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Mode de passation du marché
:
appel d'offres restreint
Type de marché 
: 
services
Montant maximum du marché
: ……… euros
Date et heure limites de remise des offres
:
…………...
Date et heure d’ouverture des offres
:
…………...
Financement
:
Fonds Européen de Développement 

Convention de financement
:
N° 6604/RW

N° comptable
:


Intitulé
:
Surveillance et Contrôle des travaux d’Alimentation en Eau Potable de la Région Bugesera/Karenge

DOSSIER D’APPEL D’OFFRES RESTREINT

Surveillance et Contrôle des travaux d’Alimentation en Eau Potable de la

Région Bugesera/Karenge

Le présent dossier d'appel d'offres est composé de : 

A.
L’A.O.R. (lettre d’invitation à soumissionner) complété de la liste des bureaux pré-sélectionnés.

B.
Dispositions réglementaires

1) Les instructions aux soumissionnaires et leurs annexes 

Annexe 1 :
Critères d’évaluation des offres

Annexe 2 :
Modèle d’attestation du soumissionnaire

2) La réglementation générale relative aux marchés des travaux, fournitures et services financés par le FED (J.O.C.E n° L382 du 31.12.1990)

C.
Dispositions contractuelles et techniques 

1) Le cahier des prescriptions spéciales contenant le projet de contrat et ses annexes

Annexe A
 
- Termes de référence

Annexe B

- Organisation et méthodologie

Annexe C 
- Présentation des moyens en personnel

Annexe D 
- Bordereau des prix

Annexe E

- Sous détail des prix (à établir par le soumissionnaire, document non contractuel) 

Annexe F 
- Modèle de lettre de soumission

Annexe G 
- Modèle de garantie de paiement d’avance

Annexe H 
- Régime fiscal et douanier

Annexe I
 
- Modèle de déclaration de disponibilité et d’exclusivité

2) Cahier général des charges relatif aux marchés de services financés par le Fonds Européen de Développement (J.O.C.E n°L382 du 31.12.1990)

D. Règlement de procédure de conciliation et d’arbitrage pour les marchés financés par le Fonds 

    Européen de Développement. (J.O.C.E n° L382 du 31.12.1990). 

A. INVITATION A SOUMISSIONNER

Nom et adresse complète du destinataire

(A reprendre dans la liste des bureaux sélectionnés)

Objet : Surveillance et Contrôle des travaux d’Alimentation en Eau Potable de la Région Bugesera/Karenge

Madame, Monsieur,

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que votre bureau est invité à participer à l’appel d’offres restreint lancé par la République rwandaise, représentée par le Ministre des Finances et de la Planification économique, concernant le marché cité en objet.

Le coût maximal de cette assistance technique, dont le financement est assuré par la Commission Européenne sur les ressources du 8ème FED, est estimé à un montant maximum de : 1 300 000 €.

Vous trouverez ci-après le dossier d’appel d’offres ainsi que la liste des bureaux invités à soumissionner que l’Administration a sélectionnés conformément aux dispositions de la Convention de Lomé IV, révisée par l’accord signé à Maurice le 04 novembre 1995.

J’attire votre attention sur le fait que la collaboration entre plusieurs bureaux sélectionnés n’est admise ni sous forme de groupement ni sous forme de sous-traitance. La collaboration avec des bureaux non sélectionnés n’est admise que sous forme de sous-traitance et à condition qu’il ressorte clairement de la soumission que le seul responsable contractuel est un bureau sélectionné. De plus, veuillez prendre note que la composition de groupements qui ont été repris sur la liste restreinte ne peut en aucun cas être modifiée.

Toute firme contractante pour le marché indiqué ci-dessus, est en principe exclue pour être contractante/sous-traitante pour l’exécution d’autres marchés (travaux, fournitures ou autres services) pour le même projet et vice-versa. Cela signifie que, si un soumissionnaire pour plusieurs marchés remporte ce marché de services ici présenté, il sera, par-là même, exclu des autres procédures d’attribution de marchés en cours (quel qu’en soit leur nature) pour le même projet.

Votre soumission, établie en langue française, devra être envoyée par envoi recommandé avec accusé de réception ou remise de main à main contre récépissé. Elle devra nous parvenir avant la date et l’heure xx/xx/2004 à xx h xx , en six exemplaires (1 original et 5 copies marqués comme tels) et conformément aux dispositions du D.A.O. L’original et les 5 copies devront être envoyés à l’adresse suivante :

National Tender Board

Avenue de la Paix

B.P. 4276 Kigali – Rwanda

Tél. 250 501403, Fax 250 501402

L’enveloppe contenant les soumissions devra être fermée et scellée, et ne devra porter à l’extérieur que la seule mention suivante :

« Appel d’offres relatif à : Surveillance et Contrôle

des travaux d’Alimentation en Potable de la Région Bugesera/Karenge »


« A n’ouvrir qu’en séance officielle d’ouverture des soumissions »

Dès l’ouverture officielle terminée, une des copies sera remise par l’Autorité contractante à la Délégation de la Commission européenne au Rwanda, pour information uniquement :

1807, Boulevard de l’Umuganda

P.O. Box 515 Kigali – Rwanda

Tél. (250) 58 57 38 / 58 57 39 / 58 57 40 ; Fax (250) 58 57 34

L’ouverture officielle des plis aura lieu à la date et à l’heure xx/xx/2004 à xx h xx en la salle de réunion du National Tender Board (Ministère des Finances et de la Planification Economique).

Les soumissionnaires restent liés par leur offre pendant 90 jours à compter de la date d’ouverture des offres.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Ministre des Finances et de la Planification 








Economique en République rwandaise








(Signé)

LISTE DES BUREAUX SELECTIONNES (par ordre alphabétique)
	N°
	Nom
	Adresse
	Tél. n°
	Fax n°

	 1
	BCEOM
	Place des Frères Montgolfier

78286 Guyancourt Cedex

France

Email : bceom@bceom.fr
	+33 1 30 12 48 00
	+33 1 30 12 10 95 

	 2
	BRL Ingénierie


	1105, Avenue Pierre Mendès France

BP 4001

30 001 Nimes cedex 5 

France

Email : brli@brl.fr
	+33 4 66 87 50 00
	+33 4 66 84 25 63

	 3
	CONSULINT s.rl.
	Piazza Ennio, 11 B/3 – 00136 Rome

Italie

Email: consulint.srl@liberio.it
	+39 06 3549 7968

+39 06 3549 7909
	+39 06 3549 7417

	 4
	GIBB Ltd. (Eastern Africa)
	PO Box 30020

Nairobi 00100

Kenya

E-mail : pkarekez@gibb.co.ke
	+254 2 250577
	+254 2 210694

	5
	HYDROPLAN Ingenieur-Gesellschaft mbH
	Prinz-Carl-Anlage 25

D-67547 Worms

Allemagne

Email : info@hydroplan.de
	+49 6241 91 03 0
	+49 6241 91 03 10

	6
	IGIP (Ingenieur- Gesellschaft für internationale Planungsaufgaben)
	Dolivostr 11, D-64293 Darmstadct

Allemagne

E-mail : igip@igip.com
	+49 6151 3005-0
	+49 6151 3005-16

	7
	SHER Ingénieurs Conseils sa
	Avenue Bovesse (boite 6)

5100 Namur 

Belgique

E-mail : sher@sher.be
	+32 81 32 79 80


	+32 7989


B. DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES

B.1. INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

Le présent document constitue les Instructions aux Soumissionnaires prévues dans la Réglementation Générale relative aux marchés de travaux, fournitures et services financés par le Fonds Européen de Développement (J.O.C.E. n° L382 du 31.12.1990) ci-après dénommée Réglementation Générale et incluse comme pièce B2 du présent DAO, à laquelle est soumise l'attribution du Marché.

Dans la suite du texte, la Réglementation Générale citée ci-dessus peut être désignée également par le sigle R.G.

Dans le silence des présentes Instructions, les dispositions de la Réglementation Générale restent intégralement d’application. Le Titulaire déclare en avoir pris connaissance et y souscrire.
Art.1 – Langue applicable

La langue de l’appel d’offre et du marché est le français.



Art.2 – Remise des offres

Les offres doivent être remises en 1 original et 5 copies marqués comme tels. Elles doivent parvenir au plus tard aux dates et heures indiquées dans la lettre d’invitation. 


L’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que les offres arrivées après l’expiration de ce délai ne seront pas recevables, même si elles arrivent avant le début de la séance d’ouverture des plis. L’original et les copies devront être envoyés à l’adresse figurant dans la lettre d’invitation à soumissionner. Après ouverture, une de ces copies sera transmise pour information à la Délégation de la Commission européenne à Kigali.

Art.3 – Objet du marché

Le marché porte sur l’ensemble des prestations liées à la surveillance et contrôle des travaux d’alimentation en potable de la région Bugesera/Karenge en République du Rwanda, comme indiqué dans les Termes de référence (Annexe A).

Art.4 – Présentation des offres

La présentation des offres se fait selon le système de la "double enveloppe". L’ensemble des exemplaires (1 original et 5 copies) de la soumission, chacun composé des documents mentionnés ci-après, est glissé dans une enveloppe cachetée portant l’adresse indiquée dans la lettre d’invitation à soumissionner, l’objet de l’appel d’offres et la mention « A n’ouvrir qu’en séance d’ouverture des soumissions ».


LES DOCUMENTS RELATIFS AUX PRIX DOIVENT ETRE PLACES DANS UNE ENVELOPPE SEPAREE.


Cette dernière enveloppe contenant les offres financières (1 original et 5 copies), qui est également scellée et indiquant le titre du projet, le nom de la firme soumissionnant et la mention  « Montant de la soumission », est elle-même placée dans la première enveloppe mentionnée ci-dessus.



Art.5 – Composition des offres

L’offre des soumissionnaires est présentée conformément au point ci-dessus et composée des documents ci-après :

Offre technique (Hors de l’enveloppe "montant de la soumission")
a)  Déclaration du soumissionnaire s’engageant à exécuter la prestation conformément aux clauses et conditions du dossier d’appel d’offres, datée et signée (cette déclaration correspond à la lettre de soumission à établir conformément au modèle en Annexe du projet de contrat);

b)  Un document, daté de moins de 90 jours et établi conformément à la législation ou à la pratique nationale du soumissionnaire, attestant que celui-ci ne se trouve dans aucune des situations visées à l’art. 4.2. a) à f) de la Réglementation Générale (faillite, suspension de paiement, etc.). Ce document doit émaner d’une instance habilitée ou être dûment validé par cette instance (voir modèle en annexe 2 des Instructions aux Soumissionnaires);

L’absence de l’un quelconque des documents ci-avant entraînera le rejet automatique de la soumission.

c)  Annexe A au projet de contrat (termes de références), tel qu’elle figure dans le dossier d’appel d’offres, paraphée à chaque page par le soumissionnaire ;

d)
Annexe B au projet de contrat (Organisation et Méthodologie) à établir par le soumissionnaire et concernant:

i)
organisation et méthodologie, garantie proposée pour le succès de la mission, description de la sous-traitance éventuellement envisagée, planning de mobilisation et d’intervention... 

ii)
une note éventuelle récapitulant les remarques et suggestions de toute nature que le  soumissionnaire jugerait opportun de faire mais qui ne sont pas conditions à la validité de son offre.

e)  Annexe C à établir par le soumissionnaire concernant la présentation de l’équipe d’experts permettant l’évaluation de leur compétence, expérience et aptitude, comprenant la liste nominative des experts avec leur curriculum vitae (reprenant au minimum les rubriques suivantes : date de naissance, nationalité, langues, formation et expériences professionnelles, lieu de travail, employeurs actuels, références), copie des diplômes, une déclaration de disponibilité et d’exclusivité (suivant modèle en Annexe I du projet de contrat), signée par chaque agent qualifié proposé. L’ampleur quantitative des moyens en personnel fera également partie intégrante de cette annexe.

Dans l’enveloppe "montant de la soumission"
f) Le projet de contrat complété, paraphé à chaque page et signé ;

g) Annexe D concernant le bordereau des prix : à compléter par le soumissionnaire à partir du tableau type se trouvant en annexe D au présent dossier d'appel d'offres.

h) Annexe E au Cahier des Prescriptions Spéciales, « sous détail des prix » :, établie suivant le cadre fourni, paraphée à chaque page, datée et signée;

i)  Justification du paiement en monnaie étrangère (EURO/EU/ACP uniquement), conformément à l’article 14 des Instructions aux Soumissionnaires.

Art.6 – Etendue des prestations

Le programme, la nature et l'étendue des prestations sont décrits dans l'annexe A du contrat (termes de référence)



Art.7 – Indication sur le personnel à mettre en œuvre

Comme indiqué dans les termes de référence, le soumissionnaire propose le personnel nécessaire à la réalisation du marché.


Art.8 – Localisation du projet

Les prestations se dérouleront au Rwanda, sur les divers sites liés au projet.


Art.9 – Délai d’exécution

Le délai d’exécution des prestations est fixé à dix neuf (19) mois.



Art.10 – Solutions variantes

Les solutions variantes ne sont pas admises.



Art.11 – Maître d’ouvrage et maître d’œuvre

Le Maître d’ouvrage est la République du Rwanda représentée par le Ministère des Finances et de la Planification Economique en la personne du Ministre de tutelle ou son remplaçant.

Ministère des Finances et de la Planification Economique

(Ordonnateur National du FED)

B.P. 46 Kigali – Rwanda

Tél : +250 57 79 94 / 57 22 12

Fax : +250 57 75 81 / 57 10 45


Le Maître d’œuvre est le Ministère des Terres, de l'Environnement, des Forêts, et des Ressources Naturelles représenté par le Ministre de tutelle.


Ministère des Terres, de l’Environnement, des Forêts et 


Des Ressources Naturelles (Direction Eau et Assainissement)


B.P. 3502 Kigali – Rwanda


Tél : +250 57 20 80


Fax : +250 87 331

Art.12 – Période de validité

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant une période de trois mois à compter de la date limite de remise des offres. Toute modification (montant, personnel proposé, etc.) apportée aux offres pendant cette période entraînera l’élimination du soumissionnaire concerné. Si aucune attribution de marché n’est faite pendant cette période, l’Administration se réserve le droit d’annuler la procédure et de lancer un nouvel appel d’offres restreint.


Art.13 – Evaluation des services

Le présent marché est mixte ; c'est-à-dire la partie I (honoraires, dépenses directes, sous-traitance…) à prix unitaires et prix forfaitaires et la partie II, partie à remboursement sur la base des pièces justificatives. Le montant de la soumission doit être présenté conformément au schéma de bordereau des prix contenu dans l’annexe D au présent dossier d'appel d'offres.



Art.14 – Montant des soumissions

Conformément à l’art. 24.4 de la R.G., les soumissions sont établies en francs rwandais, monnaie nationale de la République du Rwanda. Le montant ainsi libellé est le seul faisant foi pour le présent appel d'offres. Toute offre dans une autre monnaie sera automatiquement rejetée. Le soumissionnaire peut, en outre, indiquer le montant de sa soumission en euros ou dans la monnaie du pays de son siège social. Le taux de conversion est celui qui est en vigueur 30 jours avant la date limite fixée pour la présentation des soumissions, tel qu’il est publié au J.O.C.E. " S ", le mois qui précède celui dans lequel se trouve la date limite de remise des offres.


Conformément à l’art. 24.5. de la R.G., les soumissionnaires peuvent demander qu’une fraction justifiée, exprimée en pourcentage de la soumission, leur soit payée en euros ou dans la monnaie du pays de son siège social (uniquement EURO/EU/ACP).

Art.15 – Ouverture des soumissions

Au lieu, jour et heure fixés dans le présent DAO, les plis contenant les soumissions, retraits ou modifications sont ouverts en séance publique par une  commission dont la composition est fixée par les autorités compétentes.


Toutefois, les enveloppes qui portent la mention "montant de la soumission", ne sont pas ouvertes jusqu'à ce que le travail d’évaluation des éléments de l’offre, autres que les prix, ne soit achevé.


Il est donné lecture à haute voix du nom des soumissionnaires, des modifications ou retraits éventuels. Il est pris note des éventuelles déclarations faites en séance. Après cette proclamation, les travaux de dépouillement se poursuivent à huis clos.


Il est dressé procès-verbal des opérations d’ouverture de plis constatant :

· le nombre et l’état des plis reçus,

· l’identité des soumissionnaires,

· les pièces contenues dans les plis,

· les modifications ou retraits éventuels d’offres, 

· les déclarations éventuelles des soumissionnaires.

Le procès-verbal est signé par le président, qui vise également les pièces contenues dans les plis et le numérote selon une suite ininterrompue.



Art.16 – Evaluation des soumissions

Le marché est attribué au soumissionnaire ayant présenté l’offre la plus avantageuse parmi celles conformes, en accord avec les dispositions des articles 34 et 36 de la R.G.


L’évaluation se déroulera de la manière suivante :

a)  Examen de la recevabilité et de la conformité administrative des soumissions ;

b)  Examen de la conformité technique des soumissions administrativement recevables, notamment avec les conditions prévues à l’annexe A du cahier des prescriptions spéciales (termes de références) ;


Les soumissions jugées non conformes à l’issue de cet examen sont rejetées et écartées de toute autre évaluation.

c)  Evaluation de la qualité technique de la soumission ; cette évaluation est faite sur la base du système de notation présenté en annexe 1 aux présentes instructions aux soumissionnaires.

d)  Classement des soumissions notées conformément au système décrit ci-dessus, dans les catégories suivantes : 

	Catégorie
	Mention
	Points

	I
	Excellente
	> 80

	II
	Bonne
	> 70 et <= 80

	III
	Suffisante
	> 60 et <= 70

	IV
	Insuffisante
	<= 60


Les soumissions classées dans la catégorie "insuffisante" sont écartées de toute autre évaluation. Certaines catégories peuvent ne comporter qu’une seule ou aucune offre.

Sont considérées comme insuffisantes les offres ayant une note inférieure ou égale à 60 points au total ou ayant une note inférieure à 43 points pour le groupe 1 des critères en Annexe 1. 

Ouverture des enveloppes "montant de la soumission" des seules offres de la catégorie supérieure résultant de l’évaluation. Choix de l’offre la moins disante, sous réserve qu’elle rentre dans les disponibilités financières du projet. Si cette condition n’est pas remplie, la même procédure est appliquée à la catégorie immédiatement inférieure. La catégorie IV (insuffisante) est cependant exclue de cette procédure.

Art.17 – Annulation de la procédure

En cas d’annulation de la procédure d’appel d’offres, si le Maître d'ouvrage décide de recommencer suivant la procédure de négociation de gré à gré, il entamera des négociations avec le bureau ayant présenté l’offre la moins-disante parmi celles de la catégorie supérieure. Si ces négociations n’aboutissent pas, la même procédure sera appliquée au bureau ayant présenté l’offre deuxième moins-disante parmi celles de la catégorie supérieure jusqu'à la catégorie III au maximum.


Si aucune négociation n’aboutit, le Maître d'ouvrage pourra ne pas donner suite au marché ou recommencer la procédure selon la méthode jugée la plus appropriée.



Art.18 – Passation du marché

Le marché est passé selon la procédure de la lettre de marché, conformément aux dispositions contenues à l’art 39.4 RG. 

Art.19 – Comparaison des prix

La comparaison des prix se fera uniquement sur la partie à forfaits, la partie à remboursement n'étant donnée qu'à titre indicatif.

ANNEXE 1 aux instructions aux soumissionnaires – CRITERES D’EVALUATION DES OFFRES

Selon l'article 16 de la partie B.2. (Instructions aux soumissionnaires), les soumissions jugées conformes seront évaluées selon les critères du dossier d'appel d'offres et seront classées en fonction de leurs qualités techniques. La présente annexe indique, sous forme d'une grille d'évaluation, les critères d'évaluation qui ont été classés en deux groupes, comme décrits ci-dessous.

1er groupe : qualité et ampleur des moyens en personnel (annexe C)
· Qualification générale et spécifique : formation académique souhaitée pour le poste demandé, à savoir la nature et le niveau des études principales et, le cas échéant, complémentaires, stages, connaissances linguistiques, connaissances informatiques, etc. Seront uniquement pris en compte les titres pour lesquels une copie du diplôme est fournie.

· Expérience générale : seront pris en compte le nombre d'années d'expérience, la nature des services prestés, le niveau de responsabilités, le type, l’envergure et la localisation des projets réalisés, etc.

· Expérience dans les domaines spécifiques : idem ci-dessus mais plus spécifiquement dans les pays ACP ou assimilés, et dans les domaines particuliers d'intervention tels que décrits dans les termes de référence. 

· Connaissance des procédures FED : connaissance prouvée des mécanismes et procédures FED, notamment en ce qui concerne les procédures administratives et financières, le suivi technique, les méthodes de facturation et de contrôle, l’établissement de documents contractuels, etc. Ces connaissances concernent particulièrement le chef de mission et peuvent constituer, outre leurs prises en compte dans la grille d’évaluation, un atout important.

2ème groupe : qualité et ampleur des moyens autres (annexe B)
· Approche méthodologique/organisation : compréhension des termes de référence, pertinence des remarques et suggestions, méthodologie proposée, chronogramme des activités, planning d’intervention des experts, sous-traitance éventuelle, personnels auxiliaires, moyens matériels, etc. 

· Garanties proposées pour la réalisation des prestations : références du bureau en général et plus spécifiquement pour des projets similaires, expériences du bureau en pays ACP ou assimilés, attestations fournies pour la bonne exécution de prestations antérieures, commentaires concernant les délais proposés, analyse des risques particuliers au projet, analyse de la problématique relative à la localisation et aux aléas climatiques, support du siège envisagés, etc. 

Grille d'évaluation
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25
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4

4

Sous-total groupe 1

70

Groupe 2 

2.1. Méth./organisation

20

2.2. Garanties

10

Sous-total groupe 2

30

Total général

100

 

ANNEXE 2 à la pièce n°B.1

MODELE D’ATTESTATION du SOUMISSIONNAIRE

concernant les situations visées à l’article 4.2. de la RG

Je soussigné : ................................................................................................................

en qualité de : ...............................................................................................................

du bureau d’études : .....................................................................................................

certifie que la société que je représente : .......................................................................

•
n’est pas en état de faillite ;

•
ne subit aucune suspension des paiements, rendue par une décision judiciaire autre qu’un jugement déclaratif de faillite pouvant entraîner, conformément au droit national, la perte totale ou partielle d’administrer ses biens ou d’en disposer ;

•
ne fait l’objet d’aucune procédure judiciaire, qui comporterait le prononcé d’une décision suspendant les paiements, et qui pourrait aboutir, conformément au droit national, à une déclaration de faillite ou à toute autre situation entraînant la perte totale ou partielle du droit d’administrer ses biens et d’en disposer ;

•
n’a fait l’objet, ni aucun de ses membres dirigeants, d’aucune condamnation prononcée par un jugement définitif pour tout crime, délit ou contravention relatif à son comportement professionnel ;

•
ne s’est pas rendu coupable, ni aucun de ses membres dirigeants, d’aucune fausse déclaration en ce qui concerne les renseignements exigés pour sa participation à un appel d’offres ;

•
n’a pas manqué à ses obligations contractuelles dans l’exécution d’un autre marché financé sur les ressources du FED.


Signature du Soumissionnaire


Sceau du Notaire certifiant le présent document


......................................................


......................................................


......................................................

Signature du Notaire.

B.2.
REGLEMENTATION GENERALE RELATIVE AUX MARCHES DE TRAVAUX, FOURNITURES ET SERVICES FINANCES PAR LE FED.

C. DISPOSITIONS CONTRACTUELLES ET TECHNIQUES

C.1. CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES
CONTRAT DE SERVICES


Financé sur les ressources du 8ème FED dans le cadre du projet d’Alimentation en Eau Potable de la Région Bugesera/Karenge

ENTRE          La République du Rwanda, représentée par Monsieur le Ministre des Finances 

                      et de la Planification Economique, ci-après dénommé "le Maître d'ouvrage",

           d'une part,

ET
................................................ ci-après dénommé "le Titulaire", d'autre part,

(adresse du siège social de la firme) 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :

Le Maître d'ouvrage confie au Titulaire qui accepte, dans les conditions définies ci-après,  d'effectuer  les prestations de surveillance et contrôle des travaux d’alimentation en potable de la région Bugesera/Karenge. Les prestations qui seront effectuées par le Titulaire en vertu du présent contrat sont décrites dans les annexes et notamment dans les Termes de Références figurant à l’annexe A. Le présent cahier des prescriptions spéciales (CPS) complète et/ou modifie les dispositions du cahier général des charges (CGC) relatif aux marchés de services financés par le Fonds Européen de Développement (FED) et publié au J.O. L382 du 31/12/90.

Dans le silence des présentes prescriptions spéciales, les dispositions du cahier général des charges susvisé restent intégralement d'application. La numérotation des articles du présent CPS n’est pas continue, mais à l’exception de ce préambule, suit celle des articles du CGC.

Le montant du présent contrat s’élève à .............. Francs rwandais (FRW) équivalent à soit …………..euros, sur la base du taux de change fixe et contractuel de 1 EUR = ………FRW, soit ……………….......... (Monnaie du siège du titulaire), sur la base du taux de 1 (monnaie national libellé en code ISO) = …………..FRW, conformément au tableau joint en annexe D du présent contrat et avec l’art. 14 des Instructions aux soumissionnaires. (Si les paiements sont effectués en monnaies différentes, indiquer les pourcentages et les montants respectifs).

Article I - Définitions

Le Maître d'ouvrage est la République du Rwanda représentée par le Ministre des Finances et de la Planification économique.

Le Maître d'œuvre est le Ministère des Terres, de l'Environnement, des Forêts, et des Ressources Naturelles représenté par le Ministre de tutelle.

Article II - Loi et Langue d'application

II.1.
La loi applicable au marché est la loi du Rwanda.

II.3.
La langue applicable au contrat et à toutes les communications y afférentes est le français et/ou l’anglais. Cependant, en cas de doute d’interprétation, seule la version française fait foi.

Article III - Ordre hiérarchique des documents contractuels
L'ordre hiérarchique des documents contractuels est le suivant :

· le contrat et ses annexes ;

· la notification de l’attribution du Marché ;

· la lettre de Soumission ;

· le Cahier des Prescriptions Spéciales (CPS) et ses annexes ;

· Annexe A Termes de Référence ;

· Annexe B Organisation et Méthodologie ;

· Annexe C Présentation des Moyens en personnel ;

· Annexe D Bordereau des prix ;

· le Cahier Général des Charges (CGC) relatif aux marchés de services financés par le FED ;

· Annexe F Régime fiscal et douanier.

Article IV – Notification et communications écrites

Les adresses pour toutes notifications et communications afférentes au présent contrat sont les suivantes : 

Maître d’ouvrage : Ministère des Finances et de la Planification Economique, B.P 158 Kigali, tél. 

                                 +250 577994 et fax +250 577581

Maître d’œuvre : Ministère des Terres, de l'Environnement, des Forêts, et des Ressources Naturelles (Direction Eau et Assainissement), BP 3502, Kigali, République du Rwanda, Tél.: (250) 57 20 80, Fax: (250) 87 331

Délégation : Délégation de la Commission Européenne au Rwanda, 1807 Boulevard de l’Umuganda 

                      P.O. Box 515 Kigali, tél. +250 58 57 38 / 58 57 39 / 58 57 40 ; fax +250 58 57 34
Article VII - Sous-traitance

VII.2.
La sous-traitance pour des tâches bien définies et circonscrites avec des firmes locales ou régionales est autorisée dans la mesure où elle apparaît dans l’offre. La sous-traitance suivante est envisagée : 
- identité du sous traitant. 

Article XIV - Garantie
XIV.2.
La responsabilité du Titulaire au titre de l'article 14.2.b) du cahier général des charges est limitée au montant total du présent contrat.

Article XV - Régime en matière de santé et d'assurance
XV.4.
L'assurance prévue à l'article 15.4 du cahier général des charges couvre les sinistres prévus sous les literas a), b), c) et d). Son plafond est limité au montant total du présent contrat. Aucune assurance au titre de l'article 15.4 e) n'est requise.

XV.5.
Le Titulaire est en outre tenu de souscrire et acquitter l'assurance prévue à l'article 15.5. du cahier général des charges.

Article XVII - Nature des services
XVII.2.
Le marché porte sur les services suivants :


Le Titulaire s’engage à effectuer les prestations de surveillance et contrôle des travaux d’alimentation en eau potable de la région Bugesera/Karenge comme repris aux termes de référence en annexe A au présent contrat.

Le Titulaire fournit au Maître d’ouvrage, de sa propre initiative ou sur demande de celui-ci, tous renseignements et éclaircissements concernant l’exécution du contrat ou en relation directe avec son exécution. Cette information se fait soit par les rapports prévus au contrat soit d’une façon appropriée pour tout fait important ou décision, qui de l’avis du Titulaire, doit être porté immédiatement à la connaissance du Maître d’œuvre et/ou du Maître d’ouvrage et au Bailleur de fonds.

Le Titulaire est tenu de prendre toutes les mesures qui s’imposent en vue d’assumer ses responsabilités pour résoudre les problèmes auxquels ses agents pourraient être confrontés dans les domaines techniques, administratifs et financiers, dans le cadre de leurs activités professionnelles.



Article XIX - Personnel et équipement
XIX.1.
Le niveau de formation, de qualification et d’expérience, de même que les spécialités requises, que devront posséder les experts sont spécifiés à l’annexe A du présent contrat.

XIX.2.
Le Titulaire exécutera les prestations prévues au présent contrat par les moyens en personnel indiqués dans son offre, et repris en annexe C du présent contrat. L’acceptation de l’offre par le Maître d’ouvrage vaut agrément du personnel proposé.

XIX.4.
Le commencement de l'exécution des prestations se fera conformément à l'article XXI.1 Ci-après énoncé.

Article XX - Stagiaires

XX.1.
Le marché ne prévoit pas la formation de stagiaires.

Article XXI - Ordre de commencer l'exécution du marché
XXI.1.
Le marché entre en vigueur à la date de sa notification. L'exécution du marché commence à la date à laquelle le personnel mis en place par le Titulaire entre en fonction, et ceci au plus tard 4 semaines à partir de la date de notification du démarrage des prestations ou conformément à une date fixée d'un commun accord entre le Titulaire et le Maître d’ouvrage. 

Article XXII - Délai d'exécution
XXII.1.
Le délai d’exécution est fixé à dix-neuf (19) mois à compter du début de l'exécution du marché (ou début réputé comme tel).

Article XXIV - Retard dans l'exécution
XXIV.1.L'indemnité forfaitaire par jour de retard visée à l'article 24.1 du C.G.C, est fixée à 2/1000 du montant total du contrat, jusqu'à concurrence de 15% dudit montant.

Article XXVIII – Droit aux congés
Les droits à congé des agents expatriés du Titulaire sont calculés sur la base de deux et demi (2,5) jours de congé par mois d’activités. Les droits à congé du personnel local sont déterminés par la législation nationale du Rwanda.

Article XXIX - Information
XXIX.
L'objet, le nombre et la fréquence des rapports sont spécifiés aux termes de référence présentés en annexe A au présent contrat.

Article XXXI – Présentation des rapports et documents
XXIX.
La présentation des rapports sera conforme aux indications reprises aux termes de référence en annexe A au présent contrat.

Article XXXII - Approbation des rapports et documents
XXXII.2.
Le Maître d'ouvrage se prononce sur les rapports et documents prévus à l'article 31 du cahier des prescriptions spéciales dans un délai d'un mois après leur remise, en justifiant son refus, le cas échéant, ou en lui demandant de les amender suivant ses recommandations.

Article XXXIII - Conditions générales de Paiement
XXXIII.1.
 Les paiements sont effectués de la manière suivante : 

· Pour la partie à forfait : 

…. % du montant en FRW, soit …… FRW

…. % du montant en EUR, soit …… EUR (ou dans la monnaie du siège social du titulaire (uniquement EUR/EU/ACP), soit …), au taux de change de … = …. FRW, calculé conformément aux instructions aux soumissionnaires.

· Pour la partie à remboursement, sur présentation des pièces justificatives :


les paiements sont effectués en euros ou dans la monnaie du siège social du Titulaire. Les conversions éventuelles à partir d’autres devises seront calculées aux taux publiés au J.O.C.E. en vigueur le premier jour ouvrable du mois au cours duquel la dépense est effectuée. Pour les devises non cotées au J.O.C.E., les conversions seront calculées sur la base des taux publiés dans le Financial Times le premier mardi du mois de la dépense.

Les paiements seront effectués par virement au compte bancaire suivant :

(a) les sommes dues en FRW seront versées sur le Compte N° .................... (indiquer nom et adresse de la banque) dont (nom de la firme) est titulaire au Rwanda.

(b)  Les sommes dues en euros ou en devises autres seront versées sur le compte N°………(indiquer nom et adresse de la banque) dont (nom de la firme) est titulaire, dans le pays du siège du Titulaire.

Article XXXIV - Avances
XXXIV.1.
Une avance est accordée au Titulaire sur sa demande. Cette demande doit être introduite dans les 30 jours suivant la date de notification du contrat, auprès du Maître d’ouvrage, accompagnée des documents suivants :

a) photocopie du contrat ;

b) la demande d’avance, en quatre exemplaires originaux ;

c) l’original de la garantie bancaire sera remis à la Délégation de la CE à Kigali et une copie sera annexée à chaque demande d’avance et établie en conformité avec le modèle repris en annexe G du dossier d'appel d'offres. 

XXXIV.2.
Le montant de cette avance ne peut dépasser 20% de la partie à forfait du marché, soit 20% de ……….. = ……… FRW. Elle sera payée conformément à l’art. XXXIII.1. du présent contrat.

XXXIV.3.
Cette avance devra faire l’objet d’un cautionnement pour la totalité de celle-ci, établie sous la forme d’une garantie bancaire (une par monnaie de paiement) selon le modèle annexé au dossier d'appel d'offres.

XXXIV.4.
 Le remboursement de l'avance visée à l'article XXXIV.1. du présent contrat est effectué par précompte sur les acomptes ou, éventuellement, sur le solde dû au titulaire. Le remboursement de cette avance commence avec le premier acompte dû au titre du contrat. Il doit être terminé au plus tard lorsque la somme des acomptes atteint 80%.


Le remboursement est effectué dans la même monnaie que l'avance selon la formule suivante pour le montant à déduire de chaque acompte : 

R = Va x A / (Vt x 0.8)
dans laquelle :
R
=
le montant à rembourser


Va
=
le montant de l'avance


Vt
=
le montant total du marché


A
=
le montant de l'acompte

Article XXXV - Modalités de paiement
XXXV.4-5. Les paiements des sommes dues au Titulaire seront effectués comme suit:

· Pour la partie mixte : 

L’échéancier des paiements est bimestriel (tous les deux mois) : 

Le montant payé de chaque acompte sera de 90% de la valeur totale de l'acompte, les 10% restant seront déduits au titre de retenue de garantie. Le paiement du solde restant dû ne sera effectué qu'à la condition que toutes les obligations du titulaire auront été accomplies à la satisfaction du Maître d'ouvrage. Le Titulaire produira un décompte de récupération de retenue de garantie après l’approbation du rapport final par le maître d’ouvrage. Le Maître d’ouvrage dispose de trente jours calendaires pour se manifester au sujet du rapport final. Sans communication écrite de sa part dans ce délai, le rapport sera réputé approuvé et le Titulaire aura droit à émettre son décompte de récupération de retenue de garantie. 

· Pour la partie à remboursement :

Les paiements s’effectueront sur présentation des mémoires séparés accompagnés des pièces justificatives originales correspondantes sans calendrier particulier ; leur regroupement est toutefois recommandé. Seules les pièces justificatives originales seront considérées.

XXXV.7 Les mémoires de paiement, adressés au Maître d’ouvrage, devront être établis en 4 exemplaires originaux, en conformité avec le bordereau en annexe D au présent contrat et suivant le modèle prescrit par le Maître d’ouvrage. Simultanément à l’introduction de chaque mémoire auprès du Maître d’ouvrage, une copie supplémentaire pour information sera adressée à la Délégation de la C.E. à Kigali.

Article XXXVI – Voyages et transports
XXXVI.1. Le Maître d’ouvrage prend en charge les frais de voyage des agents expatriés du titulaire et les membres de leur famille (conjoint et enfants à charge au sens de la législation sociale du pays dans lequel le titulaire à son siège social) entre le lieu de résidence habituel et le lieu d’affectation dans les circonstances suivantes :

· départ pour rejoindre le lieu d’affectation ;

· congés annuels : un par an, uniquement pour les assistants techniques dont le contrat dure au moins 18 mois ;

· missions hors de l’Etat ACP prévues dans le cadre du programme et approuvées par le Maître d’ouvrage et de la Délégation ;

· retour vers le lieu de résidence à la cessation définitive d’activité ;

XXXVI.2. Les limites de poids sont :

pour les bagages accompagnés : 20Kg par personne

pour les bagages non accompagnés : 200 Kg pour l’expert, et 100 Kg pour chaque membre de la famille.

XXXVI.3. Les coûts liés au transport des documents, des équipements et des matériaux seront supposés 

être inclus dans les sommes forfaitaires ou les prix unitaires indiqués dans l’Annexe D (Décomposition du Prix) et ne seront pas remboursés séparément.

XXXVI.4. Le remboursement des tickets de voyage et des bagages accompagnés sera uniquement 

effectué sur présentation des tickets originaux et des cartes d’embarquement utilisées.

Article XXXVII - Révision des prix
XXXVII.1. Les prix sont fermes et non révisables.

Article XXXVIII - Retards de paiement

Le taux relatif à un paiement effectué en devise européenne est le taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement, qui est en vigueur au premier jour du mois durant lequel le paiement aurait du être effectué, majoré d’un point et demi. Ce taux de base est publié mensuellement par la Commission au Journal Officiel des Communautés européennes (JOCE).


Le taux relatif à un paiement effectué en une autre devise est le taux de réescompte de l’Institut d’émission de l’Etat de la monnaie du paiement.


L’intérêt moratoire porte sur la période écoulée entre l’achèvement du délai de 90 jours au cours duquel le paiement aurait du être effectué et la date du paiement  tardif.

Article XL - Défaut d’exécution
XL.1.
Le Titulaire qui, en dehors des cas prévus aux articles 18.4., 18.6, 43 et 44, modifie la composition de son personnel, est considéré en défaut d’exécution.

XL.3.
Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article 40.2 sous b) et de l'article 18.2, 3, 5, 6, dans le cas du remplacement prévu au paragraphe 1er, le Maître d'ouvrage a droit à une indemnité forfaitaire équivalente à 10% du montant total à payer à l'agent/aux agents concernés sur la base du contrat.

Article XLII - Résiliation par le titulaire
XLII.3.
Le plafond prévu à l'article 42.3 du cahier général des charges est fixé à 20 % de la valeur du marché.

Article XLV – Règlement des Litiges
XLV.II. a) La procédure à suivre pour le règlement à l'amiable est entamée par la notification du différend 

par une des parties à l'autre partie accompagnée d'une proposition de procéder à un règlement à l'amiable, selon les modalités à convenir entre les parties en conformité avec les dispositions du présent article et de l'article 45 du CGC.

b) Le délai à respecter pour mettre en œuvre le règlement à l'amiable est de trente jours maximum après la notification visée à l'article 45.2.a  ci-dessus.

 Le délai maximal pour l'aboutissement d'un règlement à l'amiable est de soixante jours maximum après la notification. Les parties peuvent convenir de prolonger ce délai avec un nouveau délai de maximum  soixante jours.

c) Les délais, visées à l'article  45.2.c du CGC pour répondre à des demandes, sont de huit jours à compter de la réception des demandes. En cas de non-respect de ce délai, un rappel est envoyé par la partie qui a fait la demande. En cas d'absence d'une réponse à ce rappel dans un délai de huit jours à compter de la réception du rappel, la procédure pour le règlement à l'amiable est réputée avoir  échoué.

XLV.III. Les parties peuvent convenir que la procédure de conciliation visée à l'article 45.3 du CGC est 

celle prévue à l'article 5 du Règlement de procédure de conciliation et d'arbitrage pour les marchés financés par le FED tel qu'adopté par la décision du Conseil des Ministres ACP - CEE n° 3/90 du 29 mars 1990 (J.O. n° L 382 du 31/12/90).

Si l'intervention amiable de la Commission européenne est sollicitée, cette sollicitation ne peut avoir lieu qu'après épuisement des voies de recours administratif internes, conformément aux articles 4 et 5.1 du Règlement de procédure de conciliation et d'arbitrage mentionné ci-dessus.

L'intervention amiable de la Commission européenne peut prendre la forme d'une intervention par la Délégation de la Commission sur place ou par les services du siège de la Commission, à convenir entre les parties et la Commission. »

Signatures

Pour le Titulaire,
Pour le Maître d'œuvre,

(Nom, prénom, précédé
Le Ministre des Terres, 

de la mention “Lu et approuvé”)
de l’Environnement, des Forêts et 

des Ressources Naturelles

Date 






Date

Pour le Maître d’ouvrage,



Visa du Chef de Délégation
Le Ministre des Finances et de la


de la Commission Européenne
Planification Economique



au Rwanda

Date






Date

C.2. CAHIER GENERAL DES CHARGES relatiF aux marchés de services financés par le FED

ANNEXE A - TERMES de REFERENCE

Surveillance et Contrôle des travaux d’Alimentation en Eau Potable de la Région Bugesera/Karenge

1. INTRODUCTION

L’Administration rwandaise, en rapport avec la Commission Européenne envisage de procéder à la réalisation des travaux de renforcement de l’alimentation en eau potable de la partie est de la ville de Kigali et des zones périurbaines et rurales au sud-est de la capitale sur financement du Fonds Européen de Développement (FED).

Trois lots de travaux ont fait l’objet d’une étude technique par un bureau d’études international (GKW Consult).

Les résultats de cette étude ont préconisé l’augmentation de la capacité de production de l'usine de traitement d’eau de Karenge et la réhabilitation et l’extension des réseaux de distribution d’eau de Bugesera et de Karenge.

2. CONSISTANCE DES SERVICES DE SURVEILLANCE ET DE CONTROLE. 

2.1. Objets des termes de référence

Les présents termes de référence ont pour objet de définir les prestations du consultant dont l’Administration envisage de s’assurer la collaboration pour l’assister en tant que représentant du Maître d’œuvre dans la vérification des plans et procédés de réalisation, le contrôle et la surveillance des travaux de réhabilitation et d’extension de l’usine de Karenge, de 6 000 m3/jour à 12 000 m3/jour, et des réseaux de distribution de Bugesera et de Karenge.
2.2. Données de bases

Le marché des travaux est composé de 3 lots qui ont chacun pour objet :

1.1.1. LOT 1

Travaux de réhabilitation et d'extension de 6 000 m3/jour à 12 000 m3/jour de l'usine de traitement d'eau potable de Karenge comprenant 3 stations de pompage (SP1, SP2, SP3) et une conduite de prise d'eau brute (DN 500, L=900 m), dans le lac Mugesera.

Construction d'un réservoir additionnel de 4 000 m3 sur le mont Bihembe.

Construction d'une conduite DN 300 de 25 km entre les réservoirs Bihembe et les réservoirs Remera à Kigali.

1.1.2. LOT 2

Travaux de construction avec quelques petites réhabilitations du système de distribution d'eau potable de Bugesera, comprenant une conduite de transport (DN 300, L=16 km) entre le réservoir existant de Soro et le nouveau réservoir de 400 m3 à Gahembe, un réseau de distribution avec 328 km de conduites (DN 250 à DN 25), 13 réservoirs de 10 m3 à 150 m3 et 24 de 5 m3 ainsi que 118 bornes fontaine alimentant les districts de Nyamata et Gashora et une petite station de pompage vers le mont Julu.

1.1.3. LOT 3

Travaux de construction avec quelques petites réhabilitations du système de distribution d'eau potable de Karenge comprenant 150 km de conduite (de DN 200 à DN 20 en FD, PVC et PE), 4 réservoirs de 25 m3 à 100 m3 et 36 de 5 m3, ainsi que 66 bornes fontaines alimentant les secteurs de Bicumbi Ouest, à savoir Muyumbu, Murehe, Niyakiliro, Bihembe, Murama, Nzige, Gahengeri, Rukori, Karenge et Nyamatete et les secteurs Masaka, Ayabaraya et Rusheshe du district Kabuga

Le détail des travaux peut être apprécié à partir des pièces écrites techniques pour les travaux, disponibles à l’adresse suivante : Ministère des Terres, de l'Environnement, des Forêts, et des Ressources Naturelles (Direction Eau et Assainissement), BP 3502, Kigali, République du Rwanda, Tél.: (250) 57 20 80, Fax: (250) 87 331.

1.1.4. Calendrier des activités

	Activités
	Période en mois

	
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19

	Surveillance
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux lot 1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux lot 2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Travaux lot 3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


3. ETENDUE DES TACHES DU CONSULTANT

En tant que représentant du Maître d’œuvre, le titulaire devra : surveiller et contrôler les travaux, tester et examiner les matériaux mis en œuvre ainsi que la qualité d’exécution des ouvrages.
Il assurera également la surveillance et le contrôle de l’application des mesures prévues afin de protéger l’environnement et d’éviter les impacts négatifs du projet.
Il n’aura en aucun cas, le pouvoir de relever l’entreprise titulaire de marché des travaux de ses obligations découlant du marché ni de commander tous travaux entraînant des délais supplémentaires ou des coûts excédentaires à payer par le Maître d’ouvrage.
Les prestations à fournir par le Titulaire pour la surveillance et le contrôle des travaux comprendront principalement :
3.1. Vérification avant les travaux

Le Titulaire devra notamment :
· Etudier, vérifier et actualiser les plans et le dossier technique du bureau ayant réalisé l'étude technique détaillée du projet, dossier qui sera remis par l’Administration en début de mission. Il signalera toute anomalie constatée et proposera toutes corrections nécessaires.

· examiner et approuver (ou proposer à l’approbation du Maître d’œuvre) les dispositions générales proposées par l'entreprise concernant les installations de chantier, le matériel prévu, le programme d'exécution, le contrôle qualité et les sous-traitances éventuelles, et préparer leur approbation par le Maître d’œuvre;

· Préparer un plan d’assurance qualité pour la surveillance des travaux et analyser et approuver celui de l’entreprise et les procédures de santé, de sécurité et de protection de l’environnement.

· vérifier la disponibilité, l’état de fonctionnement et l’adéquation aux tâches prévues du matériel présenté par l’entreprise sur le chantier et faire un inventaire détaillé reprenant toutes les caractéristiques techniques des matériels (y inclus les N° d’immatriculation et de série, année et lieu de construction, police d’assurance …) ;

· Examiner les qualifications et expériences du Directeur de chantier et vérifier qu’il correspond à celui proposé dans l’offre du titulaire du marché de travaux, en vue de préparer l’agrément du maître d’œuvre ;

· contrôler les qualifications et expériences du restant du personnel d’encadrement, son nombre et l’organigramme proposé ;
· contrôler l’expérience et le nombre du personnel d’exécution et des manœuvres ;
· organiser et proposer des actions spécifiques en faveur de l'environnement, qu'elles soient exécutées par l'entreprise ou  par d'autres intervenants.
· vérifier et donner un avis motivé sur le programme d'exécution soumis par l'entreprise.

· vérifier et donner un avis motivé sur les projets d'exécution, y compris tous les plans d'exécution, notes de calcul, formulation et autres documents fournis par l'entrepreneur.

· contrôler tous les documents administratifs requis dont les cautionnements bancaires pour le paiement éventuel d’avances et les polices d’assurances obligatoires.
3.2. Contrôle pendant l’exécution des travaux

Le consultant devra assurer une parfaite continuité dans les prestations qu’il doit fournir et rechercher la meilleure coordination possible entre les divers services relatifs à sa mission.

Pour l’exécution du projet, conformément au marché passé avec l’entrepreneur, les services du consultant sont requis principalement pour :

3.2.1. En relation avec la surveillance et le contrôle des travaux d’exécution

Dès le commencement des travaux, le bureau d’études se chargera des tâches techniques et administratives suivantes :

· rédaction du journal des travaux, à partir des éléments fournis par l’Entrepreneur,  avec annotation de toutes les activités journalières constatées, amené et stock des matériaux/matériel, nombre et type de personnel employé, conditions atmosphériques, nombre d’heures de travail, conditions hydrologiques, remarques et suggestions sur la qualité du travail ou retard sur le délai contractuel, annotation des réunions de chantiers, réception de matériaux ou matériel, chaque étape essentielle des travaux, etc. Le représentant du Maître d’œuvre notera ses remarques et le visera quotidiennement ;

· vérification des conformités techniques des travaux par rapport aux cahiers des prescriptions techniques du marché de travaux ;

· vérification des ouvrages et fournitures exécutés/fournies par rapport aux prescriptions du marché et règles de l’art ;

· vérification des métrés de travaux, attachements des quantités exécutées, les amender éventuellement et les viser pour approbation ; 

· vérification des décomptes mensuels ;

· rédaction des projets d’avenant, ordres de services et notes de chantier ; 

· vérification et approbation des plannings de travaux, plans et programmes d’activités ; 

· vérification et approbation des modifications éventuelles au marché initial (seulement après concertation avec les Maîtres d’œuvre et d’ouvrage et le Bailleur de fonds) ;

· rédaction mensuelle  d’un tableau reportant la situation des quantités du marché prévues par rapport aux quantités réellement exécutées (bilan de suivi des quantités) ;

· organisation et tenue de réunions de chantier, rédaction des procès-verbaux desdites réunions aux différents intervenants ;

· transmission des copies des journaux de chantier aux différents intervenants ;

· information en temps utile des Maîtres d’œuvre et d’ouvrage et du Bailleur de fonds sur  tout problème, inconvénient, préjudice ou négligence de l’entreprise pouvant affecter la bonne issue du projet ou causer des dépassements financiers ;

· proposition des solutions techniques et/ou administratives pouvant avantager l’Administration pour la bonne réussite du projet.

Une attention particulière sera réservée par le consultant sur les tâches suivantes :

· examiner, contrôler et approuver les plans de construction, notes de calcul, formulations, les calculs hydrauliques détaillés et autres documents soumis par l’entrepreneur ; la vérification et l’approbation du calendrier et planning de l’entreprise et du programme général pour l’ensemble des tâches afin de pouvoir respecter le délai contractuel d’exécution ;

· définition d’un calendrier et planning de l’entreprise et d’un programme général pour l’ensemble des tâches ;

· implantation matérialisée sur le terrain;

· réception du matériel affecté au chantier, ce matériel doit répondre aux exigences de qualité et de performance en la matière ;

· surveillance, inspection et contrôle de l’exécution des travaux réalisés par l’entrepreneur désigné, en respect des termes et clauses du marché passé par lui, en matière de qualité, coût et délai ;

· planification, surveillance et contrôle des programmes de construction de l’entrepreneur opérant dans le cadre du projet ;

· donner les instructions nécessaires à l’entrepreneur et formuler les adaptations propres à sauvegarder l’équilibre écologique ;

· étudier ou analyser toute adaptation ou modification du projet et des plans d’exécution aux circonstances des travaux ou données nouvelles, pouvant être recueillies pendant le déroulement de ceux-ci;

· prendre connaissance à l’avance des intentions et des programmes de l’entrepreneur afin de prévoir à temps, toute occurrence qui pourrait survenir et informer immédiatement l’Administration de tout problème important pouvant affecter le bon déroulement du projet ;

· effectuer au fur et à mesure de l’avancement des travaux les attachements et levés contradictoires avec l’entrepreneur de façon à déterminer pour chaque activité les quantités réellement mises en œuvre ;

· superviser, dans le cadre du contrôle de qualité des équipements électromécaniques, les contrôles et essais des matières premières (essais mécaniques, chimiques, radioscopiques…), en atelier (pièces ou appareils, sous-ensembles, ensembles montés avec essais à blanc), sur site (contrôles en cours de montage, essais à blanc ou à sec, essais de mise en service, essais de réception). Certains de ces essais devant être réalisés en usine, le bureau devra en tenir compte et prévoir des missions ponctuelles au lieu de fabrication ;

· approuver le laboratoire de génie civil et superviser les essais sur sol et sur béton (identification des sols, contrôle de compactage, mesure de perméabilité des terres, analyse granulométrique des granulats à béton, équivalent de sable, étude de béton, essais de compacité du béton, fluage, granulométrie, équivalent de sable, étude de béton, ouvrabilité du béton, contrôle de résistance du béton, contrôle du ciment et des liants hydrocarbonés…)

· superviser la mise en œuvre des matériaux à chaque étape de l’exécution des travaux. Le bureau pourra prendre connaissance de ces étapes en consultant le Dossier d’Appel d’Offres relatif aux travaux ; 

· réaliser tous les contrôles nécessaires pour s’assurer de la qualité et de la quantité des travaux conformément aux clauses techniques du marché des travaux ;

· inspecter et contrôler les mesures préventives de sécurité vis à vis des travailleurs et riverains devant être prises par l’entrepreneur sur le site du projet et si nécessaire, élaborer les directives de sécurité à l’intention de l’entrepreneur ;

· la mission de contrôle devra adopter les mêmes horaires de travail que l’entreprise, les heures supplémentaires éventuelles devant être comprises dans le montant de son offre ;

· tout paiement par l’entreprise des prestations de la mission sera considéré comme faute professionnelle lourde et donnera lieu à des sanctions pouvant aller jusqu’à la résiliation du contrat ;

· toute correspondance échangée entre la mission de contrôle et l’entreprise sera adressée en copie au Maître d’œuvre, au Maître d’ouvrage et à la Délégation de la Commission Européenne à Kigali, dans le même temps et vice versa ;

· cette disposition est aussi applicable pour toute autre correspondance relative à ce marché de service ;

· le Chef de la mission de contrôle se chargera d’organiser des réunions hebdomadaires de chantier avec l’entreprise et prendra soin d’en avertir et inviter les différents intervenants concernés (Minecofin, Minitere, Délégation etc.) ;

· vérifier la nature et la cadence des contrôles effectués par l'entreprise dans le cadre des spécifications du CPT et de son plan d'assurance qualité ; procéder ou faire procéder aux essais et contrôles extérieurs nécessaires ;
· vérifier et effectuer les prises en attachements contradictoires avec l'entreprise : 
a) des travaux exécutés;
b) des approvisionnements fournis;
c) des métrés d'ouvrage;
d) des implantations du tracé des conduites et des ouvrages

· suggérer les travaux en régie présentant une utilité dans le cadre du projet, les chiffrer précisément en accord avec l'entreprise et préparer les ordres de service correspondants;
· assurer un bon contact avec les autorités locales et mener, le cas échéant des actions de communication (réunions d'information, visites de chantier, etc.) de manière à susciter un climat de confiance autour du chantier.
· veiller au respect de la préservation de l'environnement, notamment des arbres qu'il faudra à chaque fois que cela est possible éviter de couper, et du couvert végétal existant le long du tracé des conduites qui, si il est altéré, devra être restauré selon les prescriptions du CPT. Veiller à la qualité et au respect du plan de protection de l'environnement que l'entreprise est tenue d'élaborer; animer et coordonner les diverses actions d'accompagnement en faveur de l'environnement, quel que soit l'opérateur chargé de leur mise en oeuvre.
· analyser les conditions de sécurité du projet (tranchées, déblais, etc.) dès le début de l'exécution des travaux et prescrire à l'entreprise les emplacements précis des équipements de sécurité et de la signalisation des travaux.
· concevoir et proposer à l’Administration un programme approprié de formation pour les agents du maître d’œuvre et/ou du maître d’ouvrage qui assureront la gestion du projet.
· examiner, le cas échéant, les réclamations adressées par l'entreprise et conseiller l'Administration, en veillant à défendre au mieux ses intérêts; en cas de désaccord persistant, instruire un dossier de contentieux aussi solide que possible, de manière à ce que la position de l'Administration soit clairement argumentée lors de la présentation devant la juridiction compétente.
De façon générale, tout document ou courrier concernant le marché des travaux émanant de l’entreprise doit être visé, et éventuellement commenté par le bureau de contrôle dans un délai ne dépassant pas 7 jours calendaires à partir de la date de réception du courrier ou du document en question. Le Chef de mission prendra toutes les dispositions qui s’imposent afin de respecter les délais impartis par le contrat des travaux en ce qui concerne le contrôle et la surveillance des travaux.

En particulier, toute l’équipe chargée de la surveillance des travaux devra éviter de donner lieu à des préjudices à l’Administration pour des négligences dues à des retards relatifs à la vérification et approbation des documents de travail, à des factures, métrés, attachements, P.V. de réunion ou de réception des travaux pouvant affecter l’avancement du chantier. 

3.2.2. En rapport avec l’Administration et le Bailleur de fonds

· vérification et transmission à l’Administration des propositions de paiements de l’entrepreneur pour approbation et règlement suivant les procédures applicables aux marchés financés par le FED ;

· préparation des bordereaux de prix supplémentaires et avenants éventuels et tout autre document y afférent ;

· proposition d’ordres de service et élaboration à l’intention de l’Administration de notes écrites à l’entrepreneur nécessaires à la bonne exécution du contrôle et à la bonne marche du chantier ;

· à effectuer avec diligence et sans supplément de coût tout complément d’étude nécessaire à des éventuelles modifications techniques ou de destination dans le cadre du projet en cours d’exécution des travaux  pour autant que la valeur cumulée de ces modifications de travaux n’atteignent pas 20 % de la valeur totale du marché de travaux ;
· élaboration de recommandations à l’intention de l’Administration au cours des travaux ou litiges avec l’entrepreneur ou pour autant qu’il soit notifiés endéans les six mois de la fin de la mission de contrôle ;

· préparation de rapports mensuels d’avancement, ad hoc et spéciaux des travaux. Les rapports mensuels seront présentés suivant le plan ci-après :

Introduction :
Résumé des principaux aspects techniques et financiers du projet (sources de financement, dates d’entrée en vigueur des conventions, planning prévisionnel d’exécution des travaux, synthèse des problèmes rencontrés et recommandations faites par le titulaire).

Activité du projet :
Description des travaux exécutés, résultats des inspections et du contrôle, modifications éventuelles apportées à la conception et incidences financières, description détaillée des difficultés rencontrées, délais constatés et prévisionnels.

Aspects financiers :

Détails des acomptes payés à l’entrepreneur et comparaison graphique avec les prévisions initiales. S’assurer d’aucun dépassement financier du marché de travaux.

Analyse des coûts :

Suivi analytique des coûts de réalisation des travaux, évolution du parc d’engins, définition et détermination des quantités réellement mises en œuvre par type d’ouvrage, analyse de la performance, comptabilité de leur temps d’utilisation, de leur rendement et de la main d’œuvre par type d’ouvrage, ainsi que tous les éléments pertinents pouvant permettre par la suite à l’Administration d’avoir une meilleure maîtrise des coûts des travaux publics.

Organigramme détaillé :
Organigramme de la mission de contrôle et de surveillance des travaux et description détaillée des activités, équipements et personnel mis à disposition dans le cadre du contrat.

Description :
Description des services prêtés pendant la période concernée : travaux réalisés antérieurement et travaux restant à réaliser. Description des éventuels déplacements de service du personnel de la mission, en dehors du chantier, sur demande de l’Administration.

Annexes :

Une copie de tous les ordres de services émis sera disponible en annexe

N.B. : La remise des rapports mensuels ne doit pas dépasser la quinzaine du mois suivant le mois faisant l’objet du rapport en question.

· Conserver soigneusement pour la Délégation un exemplaire du journal de chantier, des notes de calcul, des résultats des contrôles de qualité, des métrés, des factures des fournisseurs, des attachements et tout autre document permettant la bonne interprétation et justification de toutes les décisions de dépense et de tous les postes de facturation. Ces documents devront être accessibles (sans être emmenés) à tout moment aux agents de l’Administration dûment habilités par les Maîtres d’œuvre et/ou d’ouvrage et aux représentants de la Délégation de la C.E..

3.2.3. Formation d’Ingénieur(s) de l’Administration

Afin d’assurer la gestion des infrastructures réalisées par le projet, des ingénieurs de l’Administration devront recevoir des formations spécifiques et appropriées. Le Titulaire est tenu de proposer un programme de formation pour les agents du maître d’ouvrage et/ou du maître d’œuvre qui assureront la gestion du projet.

A l’issue de ces formations, un rapport, établi par chaque agent, permettant de juger de la pertinence des cours reçus sera présentée à l’Administration et à la Délégation de la Commission Européenne.

3.2.4. Assistance au Maître d’œuvre 

Afin d’assurer le suivi efficace du projet par le maître d’œuvre, une équipe composée de la manière suivante sera affecté au chantier :

· 1 superviseur coordinateur (Fonctionnaire dirigeant) ;

· 3 techniciens (un par lot des travaux) permanents sur chantier.

Cette équipe devra fournir mensuellement 3 rapports (un par lot des travaux) rédigés en 3 exemplaires qui seront répartis comme suit :

· 2 exemplaires pour l’Administration ;

· 1 exemplaire pour la Délégation de la Commission Européenne.

3.3. Après exécution des travaux

3.3.1.  Réceptions

Le consultant attestera de l’exécution et de l’approbation de la totalité des tests de contrôle de qualité nécessaires à la réception provisoire des travaux y compris les essais sur les matériaux. Il organisera avec les instances concernées les pré-réceptions, réceptions provisoires et réception définitive, il rédigera et distribuera les procès-verbaux y afférents.

3.3.2. Rapport final du contrôle des travaux 

Le titulaire remettra au plus tard un (1) mois après la prononciation de la réception provisoire (pour chaque lot), un rapport final qui comprendra : 

· la présentation générale du projet (sources de financement, entrepreneur, conventions, marchés, etc.) ;

· la comptabilité finale des travaux ;

· le bilan financier de chaque marché (travaux, contrôle) et l’historique correspondant (calendrier de réalisation, interruption, évolution des personnes engagées, le matériel utilisé, etc.) ;

· description détaillée de toutes modifications techniques entreprises avec leurs justifications ainsi qu’une présentation exhaustive du projet final ;

· l’analyse économique des coûts de réalisation poste par poste, et des coûts des ouvrages type basés sur des métrés représentatifs ;

· les résultats et les enseignements tirés du contrôle, rassemblés et interprétés, pour permettre par la suite à l’Administration de définir au mieux les programmes d’entretien et de réhabilitation future de la route et de ses ouvrages annexes ;

· toutes les photographies en couleur de bonne qualité nécessaires pour illustrer les différentes étapes de la réalisation du projet, avec commentaires pour chaque photo ;

· une analyse sur la conformité des résultats obtenus aux spécifications du cahier des charges ;

· les raisons éventuelles de leurs divergences (carence de l’étude ou, moyens ou normes inadaptées) ;

· présentation des recommandations sur les méthodes de mise en œuvre ou des modifications de certaines prescriptions pour l’avenir ;

· présentation du schéma itinéraire détaillé des conduites avec toutes les évolutions notées ;

· présenter les plans de recollement des ouvrages réalisés qui comporteront notamment :
* un graphique récapitulatif des emplacements de toutes les bornes le long du tracé des conduites ;
* un graphique général où seront reportés tous les ouvrages (réservoirs, bornes fontaines…), avec les repères nécessaires et leurs caractéristiques;
* un graphique général où seront reportées toutes les interventions de l'entreprise ou en relation avec le chantier, relatives à la protection de l'environnement.
Les prestations de la mission de contrôle se termineront à la présentation de la comptabilité finale des travaux approuvée par les parties contractantes.

3.3.3. En fin de projet

En fin de projet, et certainement avant libération des retenues de garantie liées au contrat de surveillance, un exemplaire des documents (journal de chantier, notes de calcul, résultats de contrôles de qualité, métrés, factures des fournisseurs, attachements et de tout autre document permettant la bonne interprétation et justification de toutes les décisions de dépense et de tous les postes de facturation) classés de façon rationnelle sera remis à la Délégation dans des conditionnements adaptés (éventuellement fournis par la Délégation) et correctement étiquetés. En outre, le consultant s’assurera que la clôture du projet se déroule de manière correcte dans tous ses aspects, et entre autres, il s’engage à : 

· réceptionner, vérifier, approuver et transmettre les plans de recollement en fin de projet ;
· collecter et/ou rédiger et remettre à l’Administration toutes la documentation technique nécessaire au bon usage et à la maintenance des installations faisant l’objet du projet ;
· établir une note technique à l’intention des bénéficiaires et utilisateurs des réalisations pour les sensibiliser et les informer quant aux précautions d’usage et aux mesures de maintenance préventive à prendre en vue d’assurer une pérennité optimale desdites réalisations.
4. FOURNITURE DE RAPPORTS

Les rapports à élaborer par le consultant, pour chacun des 3 lots, conformément aux clauses générales sont les suivants :

1. Rapports mensuels et spéciaux dans les quinze jours (15) suivant la période correspondante en six (6) exemplaires pour l’Administration et deux (2) exemplaires pour la Délégation de la Commission Européenne à Kigali.

2. Rapports de mission et spéciaux dans le mois qui suit la fin de la mission en six (6) exemplaires pour l’Administration et 2 pour la Délégation de la Commission Européenne à Kigali.

3. Rapports définitifs dans le mois suivant la fin de la présence du dernier agent du Titulaire :

· Rapport final en dix (10) exemplaires pour l’Administration ; trois (3) exemplaires pour la Délégation de la Commission Européenne à Kigali.

· Comptabilité finale des travaux en six (6) exemplaires pour l’Administration ; trois (3) exemplaires pour la Délégation de la Commission Européenne à Kigali.

· Tous les rapports et courriers élaborés et remis à l’Administration seront simultanément transmis directement à la Délégation de la Commission Européenne à Kigali.

5. EQUIPEMENTS ET PERSONNEL A FOURNIR PAR LE CONSULTANT

5.1. Besoin en personnel
Les besoins en personnel cadre que le consultant devra déployer pour les besoins du contrat sont les suivants :

5.1.1. A temps plein pendant la durée du projet

· un Expert Ingénieur Hydraulicien, Chef de mission, contrôleur général des travaux chargé de la composante production-adduction (traitement des eaux et du pompage) ;

· un Expert Ingénieur Hydraulicien, ingénieur de surveillance, adjoint au chef de mission et chargé de la composante réseau de transport et distribution ;

· un Ingénieur Génie civil, surveillant des travaux pour le lot 1 ;

· un Technicien surveillant de travaux pour le lot 2 ;

· un Technicien surveillant de travaux pour le lot 3 ;

· un Ingénieur Electromécanicien ;

· un Technicien Electricien ;

· 3 Topographes diplômés (un par lot des travaux) ;

· un Technicien Génie civil ;

· un Technicien laborantin ;

Les agents engagés par le consultant pour la surveillance et le contrôle des travaux, comme ci-dessus définis, doivent avoir les qualifications professionnelles et expériences requises dans les travaux d’adduction en eau potable et avoir une bonne connaissance de la langue française (écrite et parlée) et une connaissance suffisante de la langue anglaise. Ils doivent résider sur le chantier ou à proximité immédiate. Les Experts doivent être âgés de moins de 63 ans au 1er juillet 2004.

Le personnel cadre doit répondre aux profils respectifs ci-après :

L’Ingénieur hydraulicien, Chef de mission

L'expert proposé doit être un ingénieur hydraulicien ou équivalent diplômé , disposant d'au moins 15 ans d'expérience dans le domaine de l’hydraulique, dont la moitié en pays ACP ou assimilés. Il devra avoir au minimum une expérience de 10 années dans le contrôle de travaux d’adduction en eau potable, parler et rédiger couramment le français et avoir une connaissance suffisante de l’anglais.
L'expert doit avoir assuré comme chef de mission le contrôle sur site d'au moins 3 chantiers de travaux de nature similaire et de budget approximativement équivalent. Une copie du diplôme et une déclaration prouvant que l'expert a cette expérience, en citant les projets réalisés qui lui permettent de remplir ces critères (nom du projet, pays, dates, administration responsable, bailleur de fonds, entreprise) sont à joindre à la soumission. Il aura à assurer la coordination technique des activités de production et d’adduction d’eau potable,

L’Ingénieur hydraulicien, Adjoint au Chef de mission

L’expert proposé doit être ingénieur hydraulicien ou équivalent diplômé, ayant plus de 8 ans d'expérience dans le domaine de l’hydraulique dont 6 ans dans le contrôle de travaux d’adduction en eau potable, dont au moins 3 ans en pays ACP ou assimilés , parlant et rédigeant couramment le français. Il assurera la supervision des travaux liés au réseau de transport et distribution, l'objectif étant de s'assurer d'une qualité élevée et uniforme du contrôle hydraulique. L’ingénieur hydraulicien est placé sous l'autorité du Chef de mission.

L’Ingénieur Génie civil, surveillant des travaux pour le lot 1

Diplômé ingénieur génie civil, il doit avoir une expérience d’au moins 8 ans dans son domaine spécifique (expérience en rapport avec son domaine d’étude) dont 5 ans dans le contrôle des travaux d’adduction en eau potable, dont au moins 3 ans en pays ACP ou assimilés.

Les Techniciens surveillants de travaux pour les lots 2 et 3

Techniciens supérieurs en construction, ils doivent avoir une expérience d’au moins 6 ans dans leur domaine spécifique (expérience en rapport avec son domaine d’étude) dont 4 ans dans le contrôle des travaux d’adduction en eau potable, dont au moins 2 ans en pays ACP ou assimilés.

L’Ingénieur Electromécanicien 
Diplômé ingénieur en électromécanique, il doit avoir une expérience d’au moins 8 ans dans son domaine spécifique (expérience en rapport avec son domaine d’étude) dont 5 ans dans le contrôle des travaux d’adduction en eau potable, dont au moins 3 ans en pays ACP ou assimilés.

Le Technicien Electricien

Diplômé technicien supérieur en électricité, il doit avoir une expérience d’au moins 6 ans dans son domaine spécifique (expérience en rapport avec son domaine d’étude) dont 4 ans dans le contrôle des travaux d’adduction en eau potable, dont au moins 2 ans en pays ACP ou assimilés.

Les Topographes

Diplômé géomètre/topographe ou équivalent, ils doivent avoir une large expérience d’au moins 6 années confirmées dans le domaine de la topographie, dont au moins 2 ans en pays ACP ou assimilés.

Le Technicien Génie civil

Diplômé technicien supérieur en génie civil, il doit avoir une expérience d’au moins 6 ans dans son domaine spécifique (expérience en rapport avec son domaine d’étude) dont 4 ans dans le contrôle des travaux d’adduction en eau potable, dont au moins 2 ans en pays ACP ou assimilés.

Le Technicien Laborantin

De formation technicien supérieur, il doit justifier d’une expérience confirmée d’au moins cinq (5) années comme laborantin dans des projets d’adduction d’eau, dont au moins 2 ans en pays ACP ou assimilés.

5.1.2. Missions d’appui spéciales

· un Expert électromécanicien ;

· un Expert électricien ;

· un Expert Génie civil ;

· un Expert traitement de l’eau ;

· un Expert environnementaliste.

Les experts en mission d’appui spéciale devront être diplômé ingénieur ou équivalent (BAC +5) et justifier d’une expérience d’au moins 15 ans dans leur domaine respectif et 10 années dans le contrôle de travaux d’adduction en eau potable. Ils seront mobilisés ponctuellement sur proposition du Consultant et approbation des maîtres d’œuvre et d’ouvrage pour appuyer le chef de mission lors de phases spécifiques de travaux liées à leur domaine. .

5.1.3. Personnel auxiliaire

Pour toute la durée de ses prestations, le titulaire devra disposer de : 
Secrétaires dactylo opérateurs/trices de saisie;
Dessinateurs

Métreurs

Chauffeurs

Manœuvres 

Gardiens

et tout autre personnel qu’il estimera nécessaire à l'accomplissement de sa mission.
Le Titulaire mettra également en place une brigade topographique qui sera chargée de vérifier l’implantation des ouvrages et de l’axe des conduites et d’effectuer les contrôles géométriques et altimétriques et tous les levés contradictoires avec l’entrepreneur. Tous frais afférents à ces brigades sont à la charge du Titulaire, dans le cadre du contrat et compris dans le montant de son offre.

L’Administration se réserve le droit de prescrire en cas de besoin des recrutements complémentaires afin d’assurer un contrôle plus efficace.

L’Administration se réserve également le droit de demander le remplacement du personnel dont elle jugerait les prestations insuffisantes. Dans ce cas, les frais occasionnés par ce remplacement sont à la charge du Titulaire.
Remarque importante :
L’attention du bureau d’études est attirée sur le fait que celui-ci peut être tenu pour responsable de toute action imputable à son personnel propre ou sous contrat de quelque forme que ce soit agissant dans le cadre de ce marché ou en rapport direct ou indirect avec ce dernier. 
Il est demandé au titulaire du marché de surveillance de veiller à ce que le personnel mis en place n’agisse que dans le strict respect des règles déontologiques de la profession.
5.2. Equipement à mettre à disposition par le consultant
5.2.1 Bureau

L’entreprise titulaire du marché de travaux mettra à disposition du consultant des bureaux de chantier (un ensemble par lot de travaux), leur équipement en mobilier, installation de l’alimentation en eau, électricité et téléphone, la réparation et le remplacement si nécessaire.

Ces bureaux et équipement comprennent :
· des bureaux de 12 m2 avec mobilier et sanitaires complets 
· 1 salle de réunion de 20 m2 (avec table de 10 chaises et tableau pour afficher des plans)
· une salle de stockage de 10 m2 avec étagères
A l’achèvement des travaux, les bureaux et leurs équipements resteront la propriété de l’entrepreneur.

Le consultant devra disposer à sa charge, pour chaque lot des travaux, d’un équipement bureautique neuf qui comprendra au minimum :
· 2 micros ordinateurs de bureau Pentium IV ou équivalent dont 1 au moins avec modem 

· 2 imprimantes à jet d’encre dont 1 au moins avec couleur
· 1 photocopieur
· 1 fax

Le consultant assurera la maintenance et la réparation de tous ces équipements.

Ce matériel sera remis à l’Administration en fin de prestations.
Le consultant aura à sa charge les frais de fourniture du petit matériel de bureautique et les frais de consommation d’eau, électricité et téléphone, les frais de gardiennage et d’entretien courant des locaux qu’il occupe.

5.2.2 Matériel topographique

L’équipement topographique nécessaire à la supervision des travaux sera fourni par l’entreprise titulaire du marché de travaux conformément aux clauses de son marché. 

La liste de cet équipement est la suivante : 1 niveau automatique, 1 théodolite (lecture 1 s), 1 distomat, trépieds et mires, chaînes et rubans de longueur 50, 20, 10 cm, matériels divers nécessaires aux opérations topographiques.

Cette liste est non exhaustive et le consultant pourra demander à l’entreprise le matériel complémentaire qu’il jugera nécessaire pour assurer sa mission de supervision des travaux.

5.2.3 Véhicules

Le consultant a à sa charge les frais d’achat, d’entretien et de fonctionnement de 4 véhicules (4 X 4) neufs et de 3 motocyclettes (tout terrain) également neuves. Ces véhicules resteront la propriété du consultant à la fin de la mission.

5.2.4 Logements

Les logements à mettre à la disposition du personnel du consultant sont à la charge du consultant.

6. ESSAIS A REALISER

Le Titulaire est tenu d'assurer l'exécution de tous les essais nécessaires à la bonne exécution des travaux.
Après avoir pris connaissance des prescriptions contenues dans le dossier d'appel d'offres des travaux, il annexera à son offre la liste complète desdits essais.

7. DELAI D’EXECUTION 

Le délai des prestations, objet des présents termes de référence, s'accordera avec celui des travaux et est fixé à dix neuf (19) mois. Le délai d’exécution des travaux est respectivement de 18 mois pour le lot 1, 15 mois pour le lot 2 et 12 mois pour le lot 3. Les trois lots démarreront simultanément ; le délai maximal pour les travaux est donc de 18 mois.

Ce délai peut être réduit ou augmenté après accord des parties en cas de nécessité.

8. DOCUMENTS DISPONIBLES 
Le titulaire pourra consulter auprès du MINITERE (Direction Eau et Assainissement) à Kigali, le dossier d’exécution des travaux du projet AEP Bugesera/Karenge, ainsi que tout autre document disponible et ayant trait à l’objet des présentes prestations.

9. DEFINITION DES PRIX 
a. Les prix unitaires :

Prix N° 1 : Expert Ingénieur Hydraulicien, Chef de mission ;

Prix N° 2 : Expert Ingénieur Hydraulicien, adjoint au chef de mission ;

couvrent mensuellement et forfaitairement la totalité des frais relatifs à l’exercice des fonctions de chacun des agents du Titulaire en activité au Rwanda, à savoir :

Les salaires, congés (sur la base de 2,5 jours par mois de présence dans l’équipe de la mission de contrôle au Rwanda ; et jours fériés nationaux), charges sociales, frais médicaux et pharmaceutiques, indemnités diverses, y compris tous les frais de déplacement (hors internationaux éligibles) et assurance.

Les frais  de siège, frais d’appui du siège, ainsi que les impôts et taxes éventuellement à payer tant par l’attributaire que par ses agents dans leurs pays d’origine respectifs, les aléas, frais généraux et bénéfices du titulaire, les frais de visa et autres sujétions.

Les frais de transport éventuels par avion sont remboursés par le prix N° 16.

Ces prix rémunèrent tous les autres frais nécessaires à la bonne exécution de la mission.

b. les prix unitaires :

Prix N° 3 : Ingénieur Génie Civil surveillant des travaux ;

Prix N° 4 : 2 Techniciens surveillants des travaux ;

Prix N° 5 : Ingénieur Electromécanicien ;

Prix N° 6 : Technicien Electricien ;

Prix N° 7 : 3 Ingénieurs Topographes ;

Prix N° 8 : Technicien génie civil

Prix N° 9 : Technicien laborantin

couvrent mensuellement et forfaitairement la totalité des frais relatifs à l’exercice des fonctions de chacun des agents ci-haut cités, à savoir :

Le salaire, les charges sociales, frais médicaux et pharmaceutiques, indemnités diverses, y compris tous les frais de déplacement, congés et logement, frais de visa et autres sujétions.

Prix N° 10 : Mission d’appui spécial

Ce prix couvre forfaitairement les frais d’honoraire, toutes charges sociales et autres sujétions par journée de mission réellement effectuées sur sites au Rwanda d’un expert hautement qualifié  qui sera mobilisé sur proposition du Consultant et avec l’approbation de l’Administration et la Délégation de la Commission Européenne pour appuyer le chef de mission lors de phase spécifique de travaux. .

Les frais d’achat de billet d’avion Europe – Rwanda aller/retour seront remboursés par le prix N°16. Les frais de logement, déplacement et subsistance par journée de présence au Rwanda seront rémunérés par le prix N°15.

La prestation est payée sur la base du rapport de mission approuvé par l’Administration et d’une attestation délivrée par l’Administration certifiant les dates de commencement et de fin de mission sur chantier.

Prix N° 11 : Logement du personnel expatrié

Ce prix couvre mensuellement et forfaitairement les frais de location de logement pour le personnel expatrié du consultant. Il couvre également les frais de consommation en eau, électricité (24 h/24 h) et gardiennage. 

Prix N° 12 a) : Achat et fonctionnement de véhicules 

Ce prix couvre l’achat par le consultant de 4 (quatre) véhicules 4 X 4 dont 2 (deux) de type Pick Up , les frais de fonctionnement et d’entretien de ces véhicules.

Ce prix comprend notamment l’amortissement, frais financiers, assurances, carburant et réparations, entretien, lubrifiant, pièce de rechange (achetés TTC), tous frais inhérents au chauffeur, les frais de location éventuelle en cas de non disponibilité des véhicules, etc.

Il est précisé que tous les frais afférents aux véhicules sont réglés par le titulaire en TTC, à l’exclusion des frais d’achat des véhicules qui peuvent être effectués en régime HT/HD.

Les véhicules restent la propriété du consultant à la fin de sa mission.

Prix N° 12 b) : Achat et fonctionnement de motocyclettes 

Ce prix couvre l’achat par le consultant de 3 (trois) motocyclettes, les frais de fonctionnement et d’entretien de ces motocyclettes.

Ce prix comprend notamment l’amortissement, frais financiers, assurances, carburant et réparations, entretien, lubrifiant, pièce de rechange (achetés TTC), les frais de location éventuelle en cas de non disponibilité des motocyclettes, etc.

Il est précisé que tous les frais afférents aux motocyclettes sont réglés par le titulaire en TTC, à l’exclusion des frais d’achat des motocyclettes qui peuvent être effectués en régime HT/HD.

Les motocyclettes restent la propriété du consultant à la fin de sa mission.

Prix N° 13 : Fonctionnement et équipement des bureaux

Ce prix couvre mensuellement les frais suivants :

· les frais de consommation en eau, électricité et téléphone et d’entretien courant des locaux de bureaux ;

· les frais d’achat, fonctionnement, maintenance et réparation du matériel informatique et de bureautique ;

· les frais de fourniture du petit matériel de bureautique nécessaire notamment à l’établissement, la reproduction et l’expédition des différents rapports ou documents demandés au Titulaire ;

· tous les autres frais (à détailler et chiffrer dans l’offre) nécessaires à la bonne exécution de la mission à l’exception des frais de voyages internationaux, de transport de bagages et du matériel technique ;

Prix N° 14 a) : Personnel auxiliaire

Ce prix couvre mensuellement les frais relatifs à l’activité du personnel auxiliaire (secrétaire dactylographe, aides-topographe, manœuvres, gardiens, plantons…) et comprend : les salaires, charges sociales, assurances, frais médicaux et pharmaceutiques, indemnités diverses, congés, heures supplémentaires et toutes autres sujétions.

Le consultant dressera dans son offre la liste du personnel qu’il jugera nécessaire d’engager pour le bon accomplissement de sa mission. Cette liste devra comprendre un/une secrétaire dactylographe afin que le Chef de mission puisse consacrer son activité au suivi de chantier.

Ce poste sera payé au prorata du personnel réellement employé par la mission de contrôle, sur la base du sous-détail obligatoirement joint à la soumission.

Prix N° 14 b) : Assistance au Maître d’œuvre

Ce prix est une indemnité couvrant les frais de représentation du maître d’œuvre pour 4 quatre agents : 

· 1 superviseur coordinateur (fonctionnaire dirigeant à temps partiel sur le projet)

· 3 techniciens (1 par lot à temps plein sur le chantier).

Cette indemnité sera payée forfaitairement et mensuellement par le consultant selon la présence effective des agents du maître d’œuvre et la remise d’un rapport d’activité mensuel par lot. .

Ce prix couvre les frais pour le logement, la restauration, et le déplacement sur le chantier. 

Les forfaits sont remboursables mensuellement au consultant selon la présence des agents du maître d’œuvre certifiée par le Chef de mission et sur présentation des rapports d’activité prévus.

Ce forfait est fixé comme suit :

· 100.000 FRW pour le superviseur-coordinateur,

· 150.000 FRW pour les 3 techniciens.

soit un total de 550.000 FRW

Prix N° 15 a) : Per diem mission d’appui spéciale Rwanda

Ce prix rémunère forfaitairement les frais de logement, déplacement et subsistance par journée de mission réellement effectuée sur chantier au Rwanda d’un expert hautement qualifié dont question au prix N° 10.

Prix N° 15 b) : Per diem mission Europe

Ce prix rémunère forfaitairement les frais de logement, déplacement et subsistance par journée de mission réellement effectuée en Europe pour réception de matériel en usine par un expert hautement qualifié dont question au prix N° 10.

Prix N° 16 : Voyage aller – retour

Ce prix présente une provision destinée au remboursement du coût du transport avion du personnel expatrié du titulaire affecté à la mission de contrôle et, éventuellement du conjoint et des enfants à charge (au sens légal), en classe économique, par la voie la plus directe entre le lieu de résidence habituel et le lieu de la mission (conformément à l’article 36 du CPS), et il est remboursé contre présentation de la souche originale du billet d’avion et facture d’achat précisant le prix réellement payé et complété par les cartes d’embarquement correspondantes.

Mêmes conditions pour le remboursement du coût du transport avion ou train d’un expert hautement qualifié entre le siège du titulaire et le lieu de réception de matériel en usine.

Prix N° 17 : Bagages non accompagnés

Ce prix couvre une provision destinée au remboursement du coût du transport aérien de bagages non accompagnés expédiés par l’un des membres de la mission de contrôle (à l’exception des experts chargés de missions selon le prix N°10), y compris les matériels techniques exclusivement destinés au fonctionnement de la mission de contrôle. Il est payé contre présentation de la lettre de transport originale, y compris les frais de transitaire mais à l’exclusion de toutes taxes/impôts éventuellement dus à l’importation en République rwandaise. Le poids figurant au devis estimatif constitue le plafond pouvant être pris en charge dans le cadre du contrat.

Le paiement des prix N°16 et 17 se fera sur présentation des originaux des pièces justificatives correspondantes, comme précisé ci-avant.

Prix N° 18 : Formation d’Ingénieur(s) de l’Administration
Ce prix couvre les frais de formation d’agents de l’Administration destinés à assurer la gestion du projet pendant et/ou après l’exécution des travaux.

Les frais seront calculés et proposés à l’Administration par le consultant pour approbation, avec un sous-détail.

ANNEXE B- ORGANISATION ET METHODOLOGIE

(à établir par le soumissionnaire)

Pour cette phase de contrôle et de surveillance des travaux édictés dans les Termes de Références, le soumissionnaire doit faire des propositions qui puissent lui permettre d’atteindre les objectifs assignés à sa mission et en même temps de faire apprécier sa compréhension du sujet.

Une attention particulière sera portée sur la description de son organisation et méthodologie vis à vis du découpage des travaux en trois lots.

Le consultant doit tenir compte dans sa proposition d’éventuels aléas dus au programme de travail de l’entreprise et prendre en charge les heures supplémentaires de ses agents ainsi que toutes autres sujétions. 

Dans son exposé, un paragraphe doit être réservé à la liste du matériel que le bureau d’études compte mettre à disposition des experts et des techniciens faisant partie de la mission de contrôle, des moyens informatiques, la documentation technique, l’appui logistique du siège etc.  

ANNEXE C - PRESENTATION DES MOYENS EN PERSONNEL

(C.V., à établir par le soumissionnaire pour chaque expert, suivant modèle ci-après, accompagnés des copies certifiées conformes des diplômes)

CURRICULUM VITAE

(à remplir par le soumissionnaire, et le cas échéant insérer dans l’ordre les informations supplémentaires afin de compléter le C.V)

Poste proposé pour le contrat :

1. Nom :

2. Prénoms :

3. Date et Lieu de naissance :

4. Nationalité :

5. Etat Civil et nombre d’enfants :

6. Formation supérieure et diplômes :

	Etablissement
	

	Date : du (mois/année) au (mois/année)
	

	Diplômes obtenus
	


	Etablissement
	

	Date : du (mois/année) au (mois/année)


	

	Diplômes obtenus
	


7. Langues : (aller de 1 à 5 pour l’aptitude)

	Langue
	Lue
	Parlée
	Ecrite

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


8. Connaissances informatiques :

9. Situation actuelle :

10. Durée de l’expérience professionnelle totale relevant du poste à pourvoir :

11. Durée de l’expérience professionnelle totale du soumissionnaire :

12. Expériences spécifiques dans les pays ACP ou les P.V.D.

	Pays
	Société
	Organisme de

Financement
	Date :

De /à
	Statut
	Description du

Poste

	
	
	
	
	
	


13. Autres expériences professionnelles

	Pays
	Société
	Organisme de

Financement
	Date :

De/à
	Statut
	Description du

Poste

	
	
	
	
	
	


14. Membre d’un corps professionnel :

15. Autres informations pertinentes :
ANNEXE D - BORDEREAU DES PRIX
1 EUR = ......... FRW

	Surveillance et contrôle des travaux de

AEP Bugesera-Karenge 
	

	TOUT PRIX EN FRANCS RWANDAIS 
	

	 
	DESIGNATION
	UNITE
	QUANTE
	P.U.
	TOTAL

	 
	
	
	
	
	 

	I. PARTIE A PRIX MIXTES
	
	
	
	 

	Prix N°
	Honoraires 
	
	
	
	 

	1   
	Ingénieur Chef de mission
	H x mois
	19
	
	 

	2  
	Ingénieur Adjoint au Chef de mission
	H x mois
	18
	
	 

	3
	Ingénieur Génie civil
	H x mois
	18
	
	

	4
	Techniciens surveillants des travaux (2)
	H x mois
	27
	
	

	5
	Ingénieur Electromécanicien
	H x mois
	18
	
	

	6
	Technicien électricien
	H x mois
	18
	
	

	7
	Topographes (surveillants des travaux) (3)
	H x mois
	45
	
	

	8
	Technicien génie civil
	H x mois
	18
	
	

	9  
	Technicien Laborantin
	H x mois
	18
	
	 

	10  
	Missions d’appui
	H x jours
	140
	
	 

	
	Dépenses directes
	
	
	
	 

	11
	Logement
	H x mois
	37
	
	 

	12a
	Véhicules (Amortis, fonctionnement, entretien)
	Unités x mois
	73
	
	 

	12b
	Motos (Amortis, fonctionnement, entretien)
	Unités x mois
	45
	
	 

	13
	Fonctionnement du bureau local
	Unités x mois
	46
	
	 

	14a
	Personnel auxiliaire
	FF x mois
	19
	
	 

	14b
	Assistance au Maître d’Oeuvre
	FF x mois
	19
	
	

	15a
	Per diem Rwanda
	H x jours
	140
	
	 

	15b
	Per diem Europe
	H x jours
	4
	
	

	 
	
	
	
	
	 

	SOUS-TOTAL PARTIE FORFAITAIRE
	
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	 

	II. PARTIE A REMBOURSEMENT
	
	
	
	 

	
	Voyages, bagages
	
	
	
	 

	16
	Voyages AR (expert et famille)
	A/R
	20
	
	 

	17
	Bagages non-accompagnés
	Provision
	Max 2500 kg
	
	 

	 
	
	
	
	
	 

	
	Autres
	
	
	
	 

	18
	Formation d’Ingénieurs de l’Administration
	H x FF
	-
	
	 

	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	
	
	 

	SOUS-TOTAL PARTIE À REMBOURSER
	
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	 

	TOTAL I + II
	 
	 
	 
	 
	 


Mode de paiement
I
Prix forfaitaires payables selon les termes du contrat au prorata de la présence réelle (certifiée par le Maître d’œuvre) des experts sur le terrain. Tout jour d’absence mais autre que les congés prévus dans le contrat et les jours fériés définis par la législation nationale rwandaise ne sera pas rémunéré à raison de 1/22ème des honoraires mensuels par jour. Les éventuelles prestations de week-ends ou de jours fériés ne donneront droit à aucun paiement supplémentaire. 

II
Dépenses remboursées contre présentation des originaux des pièces justificatives.

N.B. :

1) La comparaison des offres sera faite sur base de la partie I (à prix mixtes), conformément aux dispositions de l’Art. 19 des dispositions réglementaires de l’appel d’offres.

2)  Les quantités mentionnées au bordereau des prix constituent la solution administrative qui servira de base à la comparaison des offres.

3)  Les variantes ne sont pas admises.

ANNEXE E - 

[image: image2.wmf]FICHE DE PRESENTATION

DU SOUS-DETAIL DE REMUNERATION DES MARCHES DE SERVICE

PARTIE PRINCIPALE (à remplir par bureau)

EXEMPLE

2. DATE d'établissement

( jour, mois,année)

01   /  03  /'1981

1.

Intitulé de l'action de coopération technique:

ETUDE TECHNIQUE PROJET ENERGIE DANS

L' OCEAN  INDIEN

3.

x

Marché principal

Avenant

N° avenant

4

Attributaire

           x

Bureau d'Etudes

Expert individuel

Institut universitaire

5.

Nom de l'attributaire:

GROUPEMENT BUREAUX ETUDES MINES ENERGIE - KENT & PARTNERS

Sigle (le cas écheant) :

BEMI-KP

6.

Sous-détail en ECU:

Taux utilisé(s)

1 ECU =

5,985   FF

=

(devises)

(monnaie local)

Réf.

(a)





A.

Honoraires

Postes

(b)

Quantités

totales en hxm

par catégorie

Taux unitaires

moyens

par catégorie

Montant

ECU

A.1

Honoraires dans le pays de l'attributaire (pour toutes préstations)

(d)

(e)

(f)

Années d'expérience

Catégories

0 à 4

5 à 9

10 à 14

15 à 19

20 à 25

+ de 25

I

3,8

II

3,8

7.596

28.865

7.596

5,4

1,4

III

6,8

5.996

409.773

5.969

6.100

2,1

IV

2,1

4.000

8.400

4.000

17,3

V

17,3

2.691

46.554

2.691

Sous-total A.1.

30,0

4.153

124.592

A.2.

Indemnité d'expatriation (présentations sur place)

I

1,8

II

1,8

1.180

2.124

1.180

2,5

0,5

III

3,0

1.180

3.540

1.180

1.180

IV

V



ANNEXE F - MODELE DE LETTRE DE SOUMISSION
A l'attention de (1)
Messieurs,

Objet:





 (2)
Par la présente, je réponds, au nom de…………….………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………(3)
à votre invitation à soumissionner pour l'appel d'offres en objet.

Ayant pris connaissance de toutes les pièces du dossier d'appel d'offres, je m'engage, si ma soumission est retenue, à exécuter le marché, conformément aux conditions prévues au dossier d'appel d'offres, dans un délai de………………mois calendrier à compter de la date à fixer par le Maître d'ouvrage en application de l'article 21 des Conditions Spéciales et moyennant le prix tel que spécifié dans le bordereau de prix contenu dans mon offre que je joins.

Je m'engage à maintenir l'ensemble de l'offre contenue dans cette soumission pendant une période de ......... jours (4)  à compter de la date limite pour la remise des offres.

Veuillez agréer, Messieurs, l'assurance de notre considération distinguée.



(5)
__________________________

(1) 
Nom et adresse du maître d'ouvrage

(2)
Intitulé et n° comptable du projet ainsi que l'objet de l'appel d'offres

(3)
Nom et adresse de la firme ou du groupement

(4)
Le nombre de jours prévu à l'article 16 des instructions aux soumissionnaires

(5)
Mentionner également le nom en imprimé.
ANNEXE G
FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEMENT

Modèle de cautionnement en garantie de paiement des avances

(Marché de service)

Compte n° : ......................................

N° comptable du projet : ……………………

Titre du projet : ……………………………..

Nous soussignés [nom et adresse de la société bancaire / financière, de la compagnie d’assurance, etc.], déclarons par la présente garantir, comme débiteur principal, et non pas seulement comme caution solidaire, pour le compte de [nom et adresse du titulaire du marché] au profit de [nom et adresse du Maître d’ouvrage], le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, de (montant de l’avance), représentant 20% du montant du marché payable des la conclusion du marché. 

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès la réception de l’avance sur le compte de [nom de l'attributaire du marché] ouvert à [nome de la société bancaire, de la compagnie d’assurance, etc., agence et adresse].

Nous notons que la libération de la garantie ainsi que votre notification de cette libération, en application de l’article 34 du Cahier Général des Charges relatif aux marchés de service, sont au fur et à mesure du remboursement des avances.

Toute demande de paiement de la garantie doit être contresignée par le Chef de Délégation de la Commission Européenne dans l’Etat du marché d’ouvrage.

La loi ainsi que la juridiction applicable à la garantie est celle de (indiquer le pays d’émission de la garantie, Etat ACP ou Etat membre de l’UE).

ANNEXE H

REGIME FISCAL ET DOUANIER
Section 6

Régime fiscal et douanier

Article 308


Les Etats ACP appliquent aux marchés financés par la Communauté un régime fiscal et douanier qui n’est pas moins favorable que celui appliqué à l’Etat le plus favorisé, ou aux organisations internationales en matière de développement avec lesquelles ils ont des relations. Pour la détermination du régime applicable à la nation la plus favorisée, il n’est pas tenu compte des régimes appliqués par l’Etat ACP concerné aux autres Etats ACP ou aux autres pays en développement.

Article 309


Sous réserve de l’article 308, le régime suivant est appliqué aux marchés financés par la Communauté :

a) les marchés ne sont assujettis ni aux droits de timbre et d’enregistrement, ni aux prélèvements fiscaux d’effet équivalent, existants ou à créer dans l’Etat ACP bénéficiaire ; toutefois, ces marchés sont enregistrés conformément aux lois en vigueur dans l’Etat ACP et l’enregistrement peut donner lieu à une redevance correspondant à la prestation de service ;

b) les bénéfices et/ou les revenus résultant de l’exécution des marchés sont imposables selon le régime fiscal intérieur de l’Etat ACP concerné, pour autant que les personnes physiques et morales qui ont réalisé ces bénéfices et/ou ces revenus aient un siège permanent dans cet Etat ou que la durée d’exécution du marché soit supérieure à six mois ;

c) les entreprises qui doivent importer des matériels en vue de l’exécution de marchés de travaux bénéficient, si elles le demandent, du régime d’admission temporaire tel qu’il est défini par la législation de l’Etat ACP bénéficiaire concernant lesdits matériels ;

d) les matériels professionnels nécessaires à l’exécution de tâches définies dans les marchés de services sont admis temporairement dans le ou les Etats ACP bénéficiaires, conformément à sa législation nationale, en franchise de droits fiscaux, de droits d’entrée, de droits de douane et d’autres taxes d’effet équivalent, dès lors que ces droits et taxes ne sont pas la rémunération d’une prestation de service ;




e) les importations dans le cadre de l’exécution d’un marché de fournitures sont admis dans l’Etat ACP bénéficiaire en exemption de droits de douane, de droits d’entrée, de taxes ou droits fiscaux d’effet équivalent. Le marché de fournitures originaires de l’Etat ACP concerné est conclu sur la base du prix départ usine, majoré des droits fiscaux applicables le cas échéant dans l’Etat ACP à ces fournitures ;

f) les achats de carburants, lubrifiants et liants hydrocarbonés ainsi que, d’une manière générale, de tous les produits incorporés dans un marché de travaux sont réputés faits sur le marché local et sont soumis au régime fiscal applicable en vertu de la législation en vigueur dans l’Etat ACP bénéficiaire ;

g) l’importation d’effets et objets personnels, à usage personnel et domestique, par les personnes physiques, autres que celles recrutées localement, chargées de l’exécution des tâches définies dans un marché de services, et par les membres de leur famille, s’effectue, conformément à la législation nationale en vigueur dans l’Etat ACP bénéficiaire, en franchise de droits de douanes ou d’entrée, de taxes et autres droits fiscaux d’effet équivalent.

Article 310


Toute question non visée aux articles 308 et 309 reste soumise à la législation nationale de l’Etat concerné.

ANNEXE I

(Modèle de)  DECLARATION DE DISPONIBILITE ET D’EXCLUSIVITE

Fonds européen de Développement (FED)

Au :
Ministère des Finances et de la Planification Economique


B.P. 46 Kigali - République du Rwanda

Je, soussigné, …………………………………. (nom, prénoms) né le ………………………….. (date et lieu de naissance), certifie, en mon nom propre, être disponible pour l’exécution de toutes les tâches liées à la fonction de ………………………………………..……. comme repris dans la soumission présentée par la Société …………………………………… (dénomination exacte) dans le cadre de l’appel d’offre relatif à (titre et n° d’appel d’offres y afférent) ………………… ……………………….……………………………… 

De plus, par la présente, je certifie que, dans le cadre du présent projet, je propose mes services exclusivement pour le compte de la Société précitée.   

Fait à  (lieu et date)

(Nom et prénom manuscrits + signature du déclarant)

D. Réglement de procédure de conciliation et d’arbitrage pour les marchés financés par le Fonds Européen de Développement

DOSSIER D'APPEL D'OFFRES


N° 2004/0 …/UE/AOR/MS
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Surv. AEP Bugesera/Karenge

_1147584425.xls
Feuil1

		Critère d'évaluation		Max. points		Chef miss.		Ing. Hydr		Ing. Génie civil		Ing. électro méca		Equipe experts (mini 5e)		Equipe tech. (5t)		Equipe topo (3t)

		Groupe 1

		1.1. Qualification générale		24		6		4		2		2		5		3		2

		1.2. Expérience générale		17		5		3		2		2		3		1		1

		1.3. Expérience spécifique		25		7		4		2		2		5		3		2

		1.4. Procédures FED		4		4

		Sous-total groupe 1		70

		Groupe 2

		2.1. Méth./organisation		20

		2.2. Garanties		10

		Sous-total groupe 2		30

		Total général		100
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Feuil1

												FICHE DE PRESENTATION

						DU SOUS-DETAIL DE REMUNERATION DES MARCHES DE SERVICE

												PARTIE PRINCIPALE (à remplir par bureau)

						EXEMPLE														2. DATE d'établissement

																						( jour, mois,année)

																						01   /  03  /'1981

				1.		Intitulé de l'action de coopération technique:										ETUDE TECHNIQUE PROJET ENERGIE DANS

																L' OCEAN  INDIEN

				3.		x		Marché principal

								Avenant				N° avenant

				4		Attributaire				x		Bureau d'Etudes						Expert individuel				Institut universitaire

				5.		Nom de l'attributaire:						GROUPEMENT BUREAUX ETUDES MINES ENERGIE - KENT & PARTNERS

						Sigle (le cas écheant) :						BEMI-KP

				6.		Sous-détail en ECU:						Taux utilisé(s)				1 ECU =		5,985   FF		=

																		(devises)				(monnaie local)

				Réf.
(a)


A.		Honoraires						Postes
(b)								Quantités
totales en hxm
par catégorie		Taux unitaires
moyens
par catégorie		Montant
ECU

				A.1		Honoraires dans le pays de l'attributaire (pour toutes préstations)														(d)		(e)		(f)

												Années d'expérience

						Catégories		0 à 4		5 à 9		10 à 14		15 à 19		20 à 25		+ de 25

						I

																3.8

						II														3.8		7,596		28,865

																7,596

														5.4		1.4

						III														6.8		5,996		409,773

														5,969		6,100

								2.1

						IV														2.1		4,000		8,400

								4,000

												17.3

						V														17.3		2,691		46,554

												2,691

																		Sous-total A.1.		30.0		4,153		124,592

				A.2.		Indemnité d'expatriation (présentations sur place)

						I

																1.8

						II														1.8		1,180		2,124

																1,180

														2.5		0.5

						III														3.0		1,180		3,540

														1,180		1,180

						IV

						V

																		Sous-total A.2.		4.8		1,180		5,664

																		Sous-total A. Honoraires = A.1 +A.2.		34.8		3,743		130,256



&R&6(EH)



Feuil2

		



&A

Page &P



Feuil3

		



&A

Page &P



Feuil4

		



&A

Page &P



Feuil5

		



&A

Page &P



Feuil6

		



&A

Page &P



Feuil7

		



&A

Page &P



Feuil8

		



&A

Page &P



Feuil9

		



&A

Page &P



Feuil10

		



&A

Page &P



Feuil11

		



&A

Page &P



Feuil12

		



&A

Page &P



Feuil13

		



&A

Page &P



Feuil14

		



&A

Page &P



Feuil15

		



&A

Page &P



Feuil16

		



&A

Page &P




